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Comité permanent de l'environnement et du développement durable

Le mercredi 27 novembre 2024

● (1630)

[Français]
Le président (M. Francis Scarpaleggia (Lac-Saint-Louis,

Lib.)): Je vous souhaite un bon après-midi et la bienvenue à la
135e réunion du Comité permanent de l'environnement et du déve‐
loppement durable.

La première heure de la réunion va porter sur les politiques de
réduction des émissions de gaz à effet de serre au Canada, à la suite
d'une motion adoptée par le Comité le vendredi 15 novembre.

Aujourd'hui, nous avons le plaisir et l'honneur d'accueillir le mi‐
nistre de l'Environnement et du Changement climatique.

Monsieur le ministre, à moins que je me trompe, vous aimeriez
prononcer une allocution d'ouverture d'environ cinq minutes. Est-ce
exact?

L’hon. Steven Guilbeault (ministre de l’Environnement et du
Changement climatique): Oui, monsieur le président; je vous re‐
mercie.

Chers membres du Comité, avant de commencer mon allocution,
je tiens à souligner que nous sommes rassemblés sur le territoire
non cédé du peuple anishinabe algonquin.

J'aimerais dire quelques mots sur la COP29, qui s'est conclue en
fin de semaine. Le Canada s'est présenté à cette conférence avec un
objectif clair en tête, soit démontrer toute l'importance du multilaté‐
ralisme climatique. Malgré les défis, notre ambition climatique de‐
meure inchangée. Sur place, nous avons défendu les intérêts de la
population canadienne, les droits de la personne ainsi que les droits
des travailleurs et ceux des peuples autochtones. Nous avons de‐
mandé plus d'ambition en matière d'atténuation et avons collaboré
avec, notamment, les pays insulaires et les pays les moins avancés,
sur la coopération internationale. Nous avons également annoncé
un nouveau modèle de financement climatique en coordination
avec mon collègue le ministre du Développement international,
M. Ahmed Hussen.

En signant le communiqué des dirigeants de la coalition de la
haute ambition pour la nature et les peuples lors de la COP29, nous
avons montré que l'Accord de Paris fonctionne. Maintenant, nous
nous préparons à assumer la présidence du G7 à partir du 1er jan‐
vier 2025.
[Traduction]

Alors que les conservateurs se concentrent sur une évaluation in‐
ternationale quelconque qui ne cadre pas avec les politiques et la
réalité canadiennes, nous continuons d'obtenir une reconnaissance
pour les résultats obtenus grâce à notre plan de lutte contre les
changements climatiques. Au cours des dernières années, notre plan
a été examiné et évalué par des organismes internationaux cré‐
dibles, tels que l'Agence internationale de l'énergie. Lorsqu'ils ont

classé les pays du G20, ils ont qualifié notre plan d'ambitieux. À
une certaine époque, le Canada était l'un des pires élèves. C'était il
y a neuf ans. De nos jours, des organisations telles que Climate Ac‐
tion Tracker décrivent le plan du Canada comme étant un plan cré‐
dible et transparent. Le dernier rapport du Programme des Nations
unies pour l'environnement, intitulé Rapport sur l'écart entre les
besoins et les perspectives en matière de réduction des émissions,
précisait que le Canada avait déposé le premier plan exhaustif vi‐
sant à atteindre la cible de 2030. C'était impensable il y a neuf ans.

Notre gouvernement a présenté des mesures très ambitieuses.
Des organisations internationales ont souligné que, à la fin de 2022,
le Canada a honoré son engagement de cesser de financer les carbu‐
rants fossiles à l'étranger, un engagement qui avait été pris, dois‑je
le préciser, par le gouvernement de Stephen Harper. Elles ont égale‐
ment affirmé que nous avons créé le règlement le plus ambitieux,
dont le but est de réduire les émissions de méthane du secteur pé‐
trolier et gazier d'au moins 75 % en 2030 par rapport aux seuils de
2012.

Pour emboîter le pas aux millions de Canadiens qui ont agi, le
gouvernement continue de travailler à la réduction des émissions
afin de lutter contre les changements climatiques tout en renforçant
l'économie du pays grâce à de bons emplois, à une croissance in‐
dustrielle propre et à un environnement sain pour tous les Cana‐
diens.

D'abord, parlons des progrès réalisés. Selon l'Institut climatique
du Canada, depuis 2005, les émissions du Canada ont diminué de
8 %. Nos émissions n'ont jamais été aussi basses au cours des
25 dernières années. Nous sommes en voie d'atteindre notre objec‐
tif intérimaire de 2026, et nous avons de bonnes chances d'atteindre
notre cible de 2030. Pendant ce temps, notre économie croît et l'in‐
flation et les taux d'intérêt sont en baisse. Nous limitons la pollution
provenant du secteur pétrolier et gazier, et non la production, ce qui
constitue une étape cruciale dans la lutte contre les changements
climatiques, et ce, tout en exigeant des investissements dans la dé‐
carbonation.

Si nous avions un gouvernement conservateur dirigé par Stephen
Harper et Pierre Poilievre, les estimations montrent que les émis‐
sions du Canada augmenteraient de 41 % d'ici 2030, soit l'équi‐
valent d'ajouter 69 millions de voitures au parc automobile. Pierre
Poilievre souhaite sabrer les mesures législatives visant à préserver
notre environnement et permettre aux plus grands pollueurs de pol‐
luer sans limites, ce qui viendrait augmenter les coûts associés aux
changements climatiques. Nous ne pouvons pas nous permettre une
telle chose.
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Parlons maintenant du plan de réduction des émissions du
Canada à l'horizon 2030, une feuille de route détaillant chaque sec‐
teur de l'économie dans le but d'atteindre notre cible de réduction
de 40 % d'ici 2030 par rapport aux seuils de 2005, et la carboneu‐
tralité d'ici 2050. Le plan a été présenté en 2022 et se fonde sur
l'avis de plus de 30 000 Canadiens, des provinces et des territoires,
des peuples autochtones, de l'industrie et du Groupe consultatif in‐
dépendant pour la carboneutralité du Canada.
● (1635)

[Français]

Depuis 2016, notre gouvernement continue de faire des investis‐
sements historiques dans la croissance propre et l'action climatique.
La tarification de la pollution fait partie intégrante du plan clima‐
tique du Canada. Il s'agit d'une politique de tarification du carbone
qui rend la vie abordable, tout en faisant croître une économie
propre et en fournissant de l'argent dès le départ aux familles. Nous
savons que la majorité des familles s'en sortent mieux avec les paie‐
ments de la remise canadienne sur le carbone tous les quatre mois,
dans les provinces où le système fédéral s'applique.
[Traduction]

On estime que la tarification de la pollution contribue à environ
un tiers de la réduction des émissions réalisées dans le cadre du
Plan de réduction des émissions pour 2030 du Canada. Ce n'est pas
par hasard que les pays du monde entier mettent en œuvre des sys‐
tèmes de tarification de la pollution — c'est parce qu'ils fonc‐
tionnent. Permettez-moi de vous donner quelques exemples.

L'ensemble de l'Union européenne a un système de plafonnement
et d'échange qui fonctionne. Le prix est de 70 euros la tonne, ce qui
correspondrait à un peu plus de 100 $ canadiens, c'est‑à‑dire davan‐
tage que le prix actuel fixé pour notre système, soit 80 $ la tonne.
De nombreux autres pays de l'Union européenne, dont la Finlande,
la Suisse et la France, ont également une tarification de la pollution.
L'Afrique du Sud a un mécanisme de tarification du carbone, tout
comme la Nouvelle-Zélande, qui a adopté un système de plafonne‐
ment et d'échange à 50 $ la tonne.

Notre plan comprend plus de 140 programmes, politiques et rè‐
glements pour aider le Canada à infléchir la courbe, comme l'élimi‐
nation progressive des subventions inefficaces aux combustibles
fossiles; l'ajustement des montants de la Remise canadienne sur le
carbone en fonction de la tarification de la pollution, qui permet de
veiller à ce que le remboursement continue de refléter les recettes
prévues dans chaque province où la redevance sur les combustibles
s'applique; un supplément de 20 % pour les ménages dans les ré‐
gions rurales et dans les petites collectivités; des carburants plus
propres pour alimenter nos véhicules et nos industries; l'augmenta‐
tion de l'approvisionnement en véhicules zéro émission afin qu'un
plus grand nombre de Canadiens puissent passer à des véhicules
plus propres et moins chers; l'ajout d'électricité plus propre et plus
fiable pour aider notre économie à rester concurrentielle; et la pu‐
blication de la stratégie canadienne sur le méthane pour réduire les
émissions de ce puissant gaz à effet de serre dans l'ensemble de
l'économie.

Tous les secteurs de l'économie ont un rôle à jouer dans l'atteinte
de l'objectif climatique du Canada pour 2030, du secteur du trans‐
port au secteur pétrolier et gazier, en passant par l'industrie lourde
et les bâtiments. Chacun doit faire sa part.

Des mesures comme la proposition d'un seuil de pollution maxi‐
mum sont essentielles pour lutter contre les émissions des secteurs

les plus polluants du Canada. Cela encourage également les sec‐
teurs à réinvestir dans des projets d'énergie propre qui réduiront la
pollution et créeront de nouveaux emplois.

[Français]

Nous nous concentrons sur la mise en place de mesures fonda‐
mentales pour l'avenir. Cela va bien au-delà de simples objectifs.
Le Plan de réduction des émissions pour 2030 est la pierre angu‐
laire de nos efforts, mais les objectifs climatiques ne sont efficaces
que s'ils sont soutenus par des plans crédibles. Une fois que nous
aurons fixé un objectif pour 2035, le Canada élaborera un plan dé‐
taillé pour aider à façonner les mesures et les stratégies nécessaires
pour atteindre ce nouvel objectif.

[Traduction]

Le Canada a montré qu'il pouvait réduire les émissions tout en
faisant croître son économie et en soutenant les Canadiens en créant
de nouveaux emplois durables dans les secteurs émergents, en sti‐
mulant l'innovation environnementale, en offrant des possibilités
économiques aux entreprises canadiennes et en augmentant les in‐
vestissements dans les projets d'énergie propre.

Nous ne pouvons pas nous arrêter maintenant. Nous devons
continuer d'aller de l'avant. Les générations futures — nos enfants
et nos petits-enfants — en dépendent.

Merci.

[Français]
Le président: Merci, monsieur le ministre.

J'invite M. Deltell à ouvrir la discussion.
M. Gérard Deltell (Louis-Saint-Laurent, PCC): Merci, mon‐

sieur le président.

Bonjour, chers collègues.

Monsieur le ministre, il est toujours agréable de vous voir à cette
table. Vous êtes le bienvenu. Tant que vous voudrez venir, nous
vous attendrons avec plaisir.

Les changements climatiques sont réels et il faut s'y adapter,
mais l'objectif ultime est de baisser la pollution et les émissions
polluantes. Pour y arriver, il y a deux approches. D'abord, il y a une
approche dogmatique, celle que nous vivons depuis neuf ans et qui
ne produit aucun résultat, puis il y a une approche qui se veut beau‐
coup plus pragmatique.

La semaine dernière, à peu près au même moment et au même
endroit, on a posé une question très claire au commissaire à l'envi‐
ronnement et au développement durable. On lui a demandé si le
Canada était en voie d'atteindre ses objectifs de 2030, et sa réponse
a été claire et nette: non. Pourtant, le ministre affirme que c'est le
cas.

Dans son rapport, le commissaire conclut que le Canada a le pire
bilan environnemental du G7, après neuf ans sous cette administra‐
tion. Il a aussi parlé de sa participation à la COP. Moi, j'y étais vir‐
tuellement et, à 1 heure du matin, il y a une semaine, la COP a dé‐
posé son rapport annuel concernant l'indice de performance en ma‐
tière de changement climatique. Pour une deuxième année consécu‐
tive, le Canada se classe 62e sur 67 pays. C'est ça, le bilan libéral,
après neuf ans de ce gouvernement donneur de leçons qui cherche à
taxer les citoyens.
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Il y a deux semaines, à la COP, le ministre a évoqué la possibilité
d'imposer non pas une première ni une deuxième, mais une troi‐
sième taxe sur le carbone, celle-là concernant les envois. Était-il sé‐
rieux, ou s'agissait-il d'une bonne blague de sa part? Les Québécois
et les Canadiens ne veulent vraiment pas d'une autre taxe sur le car‐
bone.
● (1640)

L’hon. Steven Guilbeault: Avez-vous terminé?

D'abord, je vous remercie de votre question et de reconnaître la
réalité des changements climatiques. Je ne suis pas sûr que, si on
posait la question à tous vos collègues du Parti conservateur, on au‐
rait la même réponse que la vôtre. Toutefois, je suis très heureux de
voir que, vous, au moins, vous pensez que c'est un dossier impor‐
tant.

Concernant le rapport du commissaire à l'environnement et au
développement durable, il est important de noter que ce dernier
porte sur tout ce qui s'est fait depuis 1990 au pays. Or, vous n'êtes
pas sans savoir que notre gouvernement a été élu en 2015. Lorsque
le commissaire à l'environnement dit que le Canada a la pire perfor‐
mance des pays du G7, c'est par rapport à 1990, ce qui est tout à fait
vrai. Cependant, si on tient compte des dernières années, le Canada
a l'une des meilleures performances des pays du G7. L'organisation
internationale E3G — on pourra faire suivre le rapport au Comi‐
té — note que le Canada a la deuxième meilleure performance de
tous les pays du G7.

Vous dites que la COP a présenté un rapport qui montre que le
Canada est en 62e position. Il faut nuancer un peu vos propos, mon‐
sieur Deltell. Ce n'est pas la Conférence des Parties qui a déposé ce
rapport, mais une organisation allemande qui s'appelle German‐
watch, qui ne se rapporte pas aux Nations Unies et dont vous avez
le rapport sous les yeux. Vous n'êtes pas sans savoir que la piètre
performance du Canada dans ce rapport est due à la production de
pétrole et de gaz. À moins que vous me disiez que le Parti conser‐
vateur est en train de faire la promotion de la réduction de la pro‐
duction de pétrole et de gaz pour améliorer notre score dans ce rap‐
port, le Canada y aura une performance pas très intéressante tant
qu'on évaluera la production de pétrole et de gaz.

Je vais partager un document d'une seule page avec les membres
du Comité, que j'ai ici devant moi et qui est juste en anglais, ce
dont vous m'excuserez. C'est un prix.
[Traduction]

Le prix du leadership climatique 2024 du Climate Scorecard dit:
« Le prix suivant est décerné à Steven Guilbeault, pour ses efforts
de sensibilisation à la réduction des émissions de gaz à effet de
serre. »
[Français]

C'est le prix que le Canada a reçu en 2024 en reconnaissance des
efforts déployés par tous les Canadiens et toutes les Canadiennes,
ainsi que par le gouvernement du Canada, pour réduire les gaz à ef‐
fet de serre. Le document m'a été remis à moi, mais je pense que
c'est grâce aux efforts de l'ensemble des Canadiens et Canadiennes
que nous avons reçu ce prix.

M. Gérard Deltell: Monsieur le ministre, je suis content pour
vous et je vous félicite de votre modestie. Cependant, j'ai posé une
question très précise. Vous avez évoqué à la COP29 la possibilité
de mettre en place une troisième taxe sur le carbone. Celle-ci porte‐
rait sur les envois et expéditions. Est-ce une bonne blague de votre

part ou avez-vous vraiment l'intention d'imposer une troisième taxe
sur le carbone aux Canadiens?

L’hon. Steven Guilbeault: C'est faux, je n'ai pas dit cela.

M. Gérard Deltell: Vous avez également pris connaissance de
toutes les déclarations du futur président Trump, notamment celle
d'il y a deux jours sur des tarifs douaniers de 25 % sur les produits
venant du Canada. Allez-vous abandonner l'idée d'avoir une taxe
sur le carbone qui risque de nuire encore davantage à nos entre‐
prises et à nos citoyens à la suite des déclarations de M. Trump?

L’hon. Steven Guilbeault: Vous savez que la tarification du car‐
bone au Canada est responsable d'investissements annuels de
l'ordre de 25 milliards de dollars par des compagnies comme Dow
Chemicals ou même l'Alliance nouvelles voies, qui regroupe des
grands producteurs de sables bitumineux. Le nouveau PDG de l'Al‐
liance a récemment demandé à votre chef de clarifier sa position
sur la tarification du carbone, parce que l'incertitude autour des po‐
sitions du Parti conservateur et de son chef sur cette question met
en péril 25 milliards de dollars d'investissements annuels dans
l'économie. C'est de cela que vous voulez priver l'économie cana‐
dienne et les travailleurs du Canada d'un bout à l'autre du pays.

M. Gérard Deltell: Monsieur le ministre, vous avez parlé tout à
l'heure des émissions produites par l'industrie pétrolière en Alberta.
Êtes-vous conscient que l'intensité des émissions a baissé de 15 %
au cours des 10 dernières années pour le même baril de pétrole? Ce
que je veux dire par là, c'est que la production augmente parce que
la consommation augmente, mais, même si la production augmente,
il y a une baisse des émissions. N'êtes-vous pas reconnaissant de
voir qu'on fait des enquêtes et qu'on fait des avancées majeures
concernant la réduction des émissions de gaz à effet de serre?

● (1645)

Le président: Monsieur Deltell, je vous ai donné quelques se‐
condes de plus. Le ministre est-il au courant?

L’hon. Steven Guilbeault: Je n'ai pas le chiffre sous la main. On
va vérifier et on pourra vous le fournir. En termes atmosphériques,
l'intensité des émissions ne veut rien dire. Ce qui compte pour l'at‐
mosphère, c'est la totalité des émissions, et celles du secteur du pé‐
trole et du gaz sont en augmentation.

Le président: Je suis dans le pétrin, j'ai vraiment dépassé le
temps. C'est ma responsabilité de m'assurer qu'on respecte les
temps de parole alloués.

Monsieur Ali, vous avez la parole.

[Traduction]

M. Shafqat Ali (Brampton-Centre, Lib.): Merci, monsieur le
président.

Merci, monsieur le ministre, d'être ici aujourd'hui.

Malheureusement, les conservateurs et leur chef sont dans le dé‐
ni. Ils ne reconnaissent pas que les changements climatiques sont
réels et que la pollution contribue aux changements climatiques.

Vous avez parlé du plafonnement de la pollution dans votre dé‐
claration. Pouvez-vous dire au Comité pourquoi il est important de
plafonner la pollution provenant du secteur pétrolier et gazier?

L’hon. Steven Guilbeault: Merci beaucoup, monsieur Ali.
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Eh bien, comme je l'ai dit plus tôt en français, le secteur pétrolier
et gazier est le plus grand émetteur au Canada — le plus grand
contributeur à nos émissions. C'est le secteur qui a connu la crois‐
sance la plus rapide au cours des dernières années. On prévoit qu'il
continuera d'augmenter ses émissions. Par conséquent, il n'y a pas
de voie qui permettra au Canada d'atteindre ses objectifs clima‐
tiques à moins que le secteur pétrolier et gazier fasse ce que font
tous les autres secteurs de l'économie, c'est‑à‑dire réduire ses émis‐
sions. Nous demandons à tous les secteurs de faire des efforts, qu'il
s'agisse du ciment, de l'acier, de l'automobile, de la production
d'électricité ou de la construction.

Nous ne pouvons pas — et, je dirais, moralement, nous ne de‐
vrions pas — laisser un secteur polluer autant qu'il le veut avec une
pollution illimitée alors que nous demandons à tous les autres de
faire des efforts. Cela n'a tout simplement aucun sens. Certains
PDG commencent maintenant à dire qu'ils doivent faire leur part
pour réduire leurs émissions.

M. Shafqat Ali: Merci, monsieur le ministre.

Tout le monde et tous les scientifiques reconnaissent la réalité
des changements climatiques, sauf nos amis conservateurs et leur
chef.

Au cours de la dernière campagne électorale, nous nous sommes
engagés à plafonner les émissions du secteur du pétrole et du gaz. Il
y a deux semaines, vous avez donné suite à cette promesse en pu‐
bliant un projet de règlement qui permettrait l'augmentation de la
production pétrolière et gazière, tout en réduisant la pollution par
les gaz à effet de serre.

Pouvez-vous nous expliquer comment il est possible de faire les
deux?

L’hon. Steven Guilbeault: Merci.

Oui, les documents et l'analyse d'impact de la réglementation qui
ont été déposés montrent, en fait, qu'avec le plafonnement de la
pollution, la production dans le secteur pétrolier et gazier augmen‐
terait de 16 % d'ici 2030. Ceux qui disent que nous cherchons à ré‐
duire la production... Cette affirmation ne repose sur aucune ana‐
lyse. La réalité, c'est que les émissions diminueraient de 35 %, ce
qui est considérable. Comme je l'ai dit plus tôt, il est absolument
nécessaire que le Canada atteigne ses objectifs de réduction des
émissions pour 2030 et les années subséquentes afin d'atteindre la
carboneutralité.

Il faut aussi souligner que le gouvernement de l'Alberta et toutes
les grandes pétrolières du Canada se sont engagés à atteindre la car‐
boneutralité d'ici 2050. Le règlement établit un cadre pour que nous
commencions à agir rapidement, sans attendre 2048 avant de dire:
« Oh, nous n'avons pas commencé à faire ce que nous avions dit
que nous ferions. »

M. Shafqat Ali: Merci, monsieur le ministre, de prendre des dé‐
cisions difficiles pour les générations futures tout en réalisant que
les changements climatiques sont réels.

Quelles seraient les répercussions économiques du plafonnement
de la pollution? Pouvez-vous nous en dire plus?
● (1650)

L’hon. Steven Guilbeault: Eh bien, nous pensons que le plafon‐
nement générera des investissements importants dans des projets de
décarbonation. Des projets ont déjà été annoncés. Strathcona a an‐
noncé un projet de 2 milliards de dollars pour des technologies de

décarbonation. Nous voyons de plus en plus de ces projets se
concrétiser.

Au cours des deux dernières années, Statistique Canada a compi‐
lé des données qui démontrent que le secteur du pétrole et du gaz a
enregistré plus de 100 milliards de dollars en recettes. Nous pen‐
sons qu'il est juste de leur demander d'investir une partie de ces
profits tout en apportant des fonds pour aider ce secteur, et d'autres
secteurs, à décarboner l'économie canadienne.

M. Shafqat Ali: Merci.

En ce qui concerne les répercussions économiques, l'an dernier,
nous avons offert aux Canadiens la Remise canadienne sur le car‐
bone tout en mettant un prix sur la pollution. Huit Canadiens sur 10
récupèrent plus d'argent qu'ils n'en paient. Nous offrons également
la Remise canadienne sur le carbone aux petites entreprises.

Comment ces retombées économiques aident les Canadiens tout
en luttant contre les changements climatiques?

L’hon. Steven Guilbeault: Oui. Je ne pense pas avoir les don‐
nées ici pour les PME, mais nous pouvons les remettre au Comité.

Nous sommes en train de reverser les produits de cette tarifica‐
tion du carbone aux PME.

Je vais trouver ces données et je me ferai un plaisir de vous reve‐
nir là‑dessus.

M. Shafqat Ali: Merci.

Le président: Nous n'avons plus de temps.

C'est au tour de Mme Pauzé.

[Français]

Mme Monique Pauzé (Repentigny, BQ): Je vous remercie,
monsieur le président.

Je souhaite la bienvenue à tous les témoins au Comité.

Je vais parler d'une mesure que nous attendons depuis long‐
temps, soit le plafonnement des émissions. Au Bloc québécois,
nous sommes en faveur d'un plafonnement des émissions visant le
secteur du gaz et du pétrole, mais nous ne sommes pas d'accord sur
l'affirmation du premier ministre, faite devant l'Organisation des
Nations unies cet automne, selon laquelle le Canada était le premier
pays à le faire. Le fait est qu'il n'a pas encore établi de plafond pour
les émissions de gaz à effet de serre.

Dans son rapport, le commissaire à l'environnement et au déve‐
loppement durable dit que la mesure a été retardée. Elle a été pro‐
posée en 2021 et la conception du règlement devait être achevée au
début de 2023. Toutefois, la conception du règlement n'a pas été
publiée avant décembre 2023. Le projet de règlement était prévu au
départ pour décembre 2023, mais n'a pas encore été publié, et le rè‐
glement définitif est attendu pour 2025.

Au Bloc québécois, nous sommes d'accord sur le plafonnement
des émissions, mais nous trouvons que les délais sont trop longs
quant à la mise en application. Cela n'a pas de bon sens. Le rapport
du commissaire confirme finalement ce que le Bloc québécois dit,
soit que le processus est beaucoup trop long. On peut se demander
ce qui se passe de ce côté.
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Monsieur le ministre, dans le règlement que vous avez publié, on
prévoit que la période de conformité pour les pétrolières est établie
pour 2030‑2032. Cependant, la cible de réduction globale de 40 %
à 45 % pour le Canada est pour 2030. Comment les pétrolières
peuvent-elles aider à atteindre cette cible globale de 40 % à 45 %
alors qu'elles ont jusqu'à 2032 pour se conformer?

L’hon. Steven Guilbeault: D'abord, vous dites que le premier
ministre a affirmé que le Canada était le premier pays à établir un
plafond, mais qu'il ne l'avait pas fait. Aucun autre pays se classant
parmi les grands producteurs de pétrole ne propose de le faire, ni
les États‑Unis, ni la Norvège, ni la Grande-Bretagne, ni les pays du
Golfe. Le Canada est le seul pays à le faire, et certains de ces pays
ont salué ce geste du Canada. Lorsqu'on veut créer de nouveaux rè‐
glements, on peut examiner ce que d'autres pays ont fait. Tout le
monde procède de cette façon. Nous apprenons les uns des autres.
C'est ainsi que l’on procède en matière de réglementation. Dans le
cas qui nous occupe, nous devons innover. Le Canada est le pre‐
mier à le faire.

À titre d'exemple, je vous rappellerai que, avant mon arrivée en
poste, il a fallu presque cinq ans, voire six, pour adopter la norme
sur les combustibles propres. Depuis mon arrivée, ça prend autour
de deux ans, deux ans et demi pour mettre au point de nouveaux rè‐
glements, qu'il s'agisse d'électricité ou de voitures. Celui dont nous
parlons prend un peu plus de temps, environ trois ans, ce qui n'est
pas du tout en dehors des normes. C'est même beaucoup plus rapide
que pour d'autres règlements adoptés au cours des dernières années
au Canada.

Mme Monique Pauzé: Je comprends, mais, si on en demande
moins aux pétrolières, elles ne peuvent pas aider le Canada à at‐
teindre sa cible de 40 % à 45 %. Cela signifie que toutes les autres
entreprises canadiennes devront en faire davantage, y compris les
citoyens, contrairement au secteur du pétrole et du gaz.

De notre côté, c'est vraiment perçu comme une injustice.
● (1655)

L’hon. Steven Guilbeault: Il faut bien comprendre la réglemen‐
tation, qui commencera à s'appliquer le 1er janvier 2026. Les entre‐
prises vont devoir réduire de 35 % leurs émissions d'ici 2030. Ce
sont les obligations réglementaires qui visent les entreprises du sec‐
teur du pétrole et du gaz dans le cadre de ce règlement.

Mme Monique Pauzé: C'est bien que vous parliez de 2026,
parce que si c'est la date de référence pour établir les plafonds pour
2030‑2032, les entreprises du secteur du pétrole et du gaz vont aug‐
menter leur production d'émissions. Elles vont en profiter jusqu'en
2026, parce qu'elles savent qu'elles devront réduire leurs émissions
après cette date. Il me semble que c'est un incitatif pour les entre‐
prises de ce secteur. Cela les pousse à augmenter leurs émissions de
gaz à effet de serre.

L’hon. Steven Guilbeault: Vous devez comprendre que, dans ce
secteur, le pétrole est un produit de base. Une entreprise peut bien
décider d'augmenter sa production, mais encore faut-il qu'il y ait
des gens pour acheter ce pétrole. C'est un équilibre entre l'offre et la
demande. Actuellement, à l'échelle globale, on n'est pas dans un
contexte où il y a une augmentation de l'offre.

Selon l'Agence internationale de l'énergie, la demande en pétrole
d'ici 2030 va diminuer d'à peu près 6 millions de barils par jour. À
l'heure actuelle, la production est d'environ 105 millions de barils
par jour. Ne me citez pas là-dessus, je vous dis cela de mémoire.
Une compagnie ne pourrait pas augmenter sa production, parce que
cela aurait des répercussions très importantes sur les prix. En effet,

cela ferait baisser les prix, ce qui se traduirait par une baisse des
profits pour les entreprises.

Mme Monique Pauzé: Je vais vous citer Mme Catherine
McKenna, qui vous a précédé à la tête de votre ministère il y a
quelques années. Nous, du Bloc québécois, revenons toujours sur
les subventions aux énergies fossiles et aux pétrolières, et sur les
crédits d'impôt, notamment.

En ce qui a trait à ces crédits d'impôt, Mme McKenna était d'avis
que ça n’aurait jamais dû arriver, mais que, manifestement, les lob‐
byistes pétrogaziers avaient poussé pour ça. Selon elle, nous don‐
nons un accès privilégié à des entreprises qui font des profits histo‐
riques, qui n’investissent pas ces profits dans la transition et les so‐
lutions propres, mais les retournent à leurs actionnaires, qui ne sont
majoritairement pas canadiens. Ces entreprises demandent ensuite
qu’on subventionne la pollution qu’ils ont causée pendant que les
Canadiens doivent payer plus cher pour le pétrole et le gaz pour se
chauffer.

À une autre époque, on parlait de socialiser les risques et de pri‐
vatiser les profits. N'est-ce pas ce qu'on est en train de faire actuel‐
lement en subventionnant grassement les pétrolières et gazières par
des crédits d'impôt? Je pense au captage et au stockage de carbone,
bien évidemment. Il est question de milliards de dollars.

L’hon. Steven Guilbeault: Je n'ai pas ces propos de
Mme McKenna sous les yeux, je ne peux donc pas les commenter.

Je le disais tout à l'heure et plusieurs organisations internatio‐
nales l'ont reconnu: nous sommes le seul pays du G20 à avoir éli‐
miné les subventions aux combustibles fossiles, notamment grâce à
la collaboration du NPD sur ce dossier.

Le président: Malheureusement, nous devons nous arrêter ici
pour nous tourner vers Mme Collins.

[Traduction]

Mme Laurel Collins (Victoria, NPD): Merci, monsieur le pré‐
sident.

Je remercie le ministre et les fonctionnaires d'être ici aujourd'hui.

Je vais commencer par une question à laquelle vous pouvez ré‐
pondre par oui ou par non. Pensez-vous que le Canada est en voie
d'atteindre sa cible de 40 à 45 %?

L’hon. Steven Guilbeault: Selon l'Institut climatique du
Canada, oui.

Mme Laurel Collins: Pourtant, dans le rapport du commissaire,
à la première ligne, on peut lire: « Les mesures mises en œuvre
dans le Plan de réduction des émissions pour 2030 du Canada de‐
meurent insuffisantes pour atteindre la cible du Canada. »

Étant donné que le commissaire estime que les mesures que vous
avez décrites sont insuffisantes pour atteindre les cibles, comment
se fait‑il que vous et vos fonctionnaires continuiez à dire que le
Canada est sur la bonne voie?

L’hon. Steven Guilbeault: Je crois que ce rapport et le commis‐
saire — je n'ai pas le rapport sous les yeux — ont précisé que des
mesures comme le plafond et le Règlement sur l'électricité propre
permettraient au Canada d'en faire plus, et ces mesures ont été an‐
noncées après le...
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Mme Laurel Collins: Oui, elles nous permettraient d'en faire
plus, mais nous n'atteindrons pas notre objectif. Nous ne sommes
pas sur la bonne voie. Chaque fois que vous êtes venu ici, vous
avez dit que nous étions en voie d'atteindre nos objectifs. Chaque
fois que vos fonctionnaires sont venus ici, ils ont dit que nous
étions en voie d'atteindre nos objectifs. Ce n'est pas vrai, et le com‐
missaire à l'environnement l'a dit très clairement. Nous ne sommes
pas sur la bonne voie, et c'est rendre un mauvais service aux Cana‐
diens que de continuer à dire le contraire. Nous devons faire beau‐
coup mieux.

J'aimerais changer de sujet un instant...
L’hon. Steven Guilbeault: Je ne suis souscris pas à votre com‐

mentaire.
Mme Laurel Collins: Je ne suis pas surprise.

[Français]

De janvier à septembre de cette année, Environnement et Chan‐
gement climatique Canada a rencontré des lobbyistes du pétrole et
du gaz au moins 123 fois. Pouvez-vous révéler au Comité la teneur
de ces réunions et peut-être combien de réunions avec des lob‐
byistes du secteur pétrolier étaient liées au plafonnement des émis‐
sions?
● (1700)

L’hon. Steven Guilbeault: Nous pouvons fournir ces informa‐
tions au Comité. De toute façon, toutes les rencontres que nous
avons eues sont publiques, grâce au registre des lobbyistes. Il est
important qu'on donne un portrait global, donc à la fois des ren‐
contres avec les représentants des peuples autochtones, des ONG,
des experts, des travailleurs, mais aussi des représentants de l'indus‐
trie, notamment de l'industrie pétrolière.
[Traduction]

Mme Laurel Collins: Veuillez vous en tenir aux questions, car
mon temps est limité.
[Français]

L’hon. Steven Guilbeault: C'est exactement la question que
vous avez posée, madame Collins. Nous pouvons fournir ça au Co‐
mité sans problème.

Mme Laurel Collins: Pensez-vous que l'objectif des lobbyistes
du secteur pétrolier était d'abolir ou de retarder le plafonnement des
émissions? Après tout, ils ont essayé de convaincre notre comité
que ce n'était pas nécessaire lorsqu'ils ont témoigné en juin.

L’hon. Steven Guilbeault: Peu importe ce que ces lobbyistes
voulaient, ils ne l'ont pas obtenu, puisque nous avons présenté un
projet de règlement sur le plafonnement des émissions de gaz à ef‐
fet de serre du secteur du pétrole et du gaz, malgré le fait qu'ils n'en
voulaient pas.

Mme Laurel Collins: Ne pensez-vous pas que le fait d'écouter
constamment des lobbyistes de grandes pétrolières et de leur céder
est l'une des principales raisons pour lesquelles des mesures de
votre gouvernement restent insuffisantes?

L’hon. Steven Guilbeault: Dans une société démocratique, nous
avons l'obligation d'écouter toutes les parties prenantes dans ces dé‐
bats. Je vois difficilement comment nous pourrions faire de la sé‐
grégation et dire que nous allons rencontrer certaines organisations,
mais pas d'autres. Comme je le disais tout à l'heure, nous allons dé‐
poser auprès du Comité l'information sur l'ensemble des rencontres
de consultation que nous avons tenues dans le cadre de l'établisse‐
ment du plafonnement des émissions de gaz à effet de serre. Vous

allez voir que nous avons rencontré un éventail d'acteurs de diffé‐
rents secteurs.
[Traduction]

Mme Laurel Collins: Cependant, au cours de l'année précé‐
dente, votre gouvernement a rencontré des lobbyistes du secteur pé‐
trolier et gazier, en moyenne cinq fois par jour. Nous avons vu, à
maintes reprises, que votre gouvernement a ensuite édulcoré les po‐
litiques. Il a été rapporté, ou divulgué dans le Globe and Mail, que
votre ministre des Finances envisageait un impôt sur les bénéfices
excédentaires avant le dernier budget, puis qu'elle a fait marche ar‐
rière face au lobbying de l'ACPP, des grandes sociétés pétrolières et
gazières.

Vous êtes venu témoigner à titre d'expert ici, au comité de l'envi‐
ronnement, en 2006. J'imagine qu'à l'époque, vous auriez pu com‐
prendre et croire que le libre accès, le lobbying constant de la part
du secteur pétrolier et gazier, a une incidence ici sur les bureau‐
crates et les politiciens. Je trouve surprenant, maintenant que vous
êtes ministre, que vous ne voyiez pas la même influence se mani‐
fester au sein de votre gouvernement.

L’hon. Steven Guilbeault: Je dis que, malgré ces réunions, ils
n'ont pas réussi parce qu'ils ne voulaient pas de nous. Vous les avez
entendus. Ils ont dit que ce n'était pas nécessaire et que nous ne de‐
vrions pas plafonner les émissions, et pourtant, nous allons de
l'avant. Par conséquent, ils n'ont pas réussi.

Mme Laurel Collins: Vous allez de l'avant, mais avec...
L’hon. Steven Guilbeault: Nous sommes le seul pays au

monde...
Mme Laurel Collins: ... la souplesse en matière de conformité

qui leur permet d'émettre de 20 à 22 %. C'est la moitié de ce que le
reste de la population canadienne doit faire. C'est la moitié de ce
que les autres secteurs...

L’hon. Steven Guilbeault: ... qui progresse. C'est 35 % de notre
cible de réduction des émissions, ou 40 %.

Mme Laurel Collins: Cependant, grâce à la souplesse en ma‐
tière de conformité, cela ramène le taux à un peu moins de 20 %.

Le secteur pétrolier et gazier a une incidence disproportionnée
sur nos émissions. C'est le principal émetteur au Canada, et pour‐
tant...

L’hon. Steven Guilbeault: C'est pourquoi nous mettons en place
un plafond sur les émissions du secteur.

Mme Laurel Collins: ... c'est une version diluée. De même...
L’hon. Steven Guilbeault: Je ne suis pas d'accord avec vous. La

souplesse...
Mme Laurel Collins: Je vous ai entendu, mais pareillement, si

on examine la norme sur l'électricité propre...
Le président: Je trouve cette discussion vraiment intéressante,

mais je n'arrive pas à suivre.

Des députés: Ha, ha!

Le président: Nous pourrions peut-être avoir une question et
une réponse, en alternance entre l'un et l'autre, parce que je trouve
cette discussion très intéressante.

Allez‑y.
Mme Laurel Collins: J'espère que vous m'accorderez quelques

secondes de plus pour votre intervention.
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Nous avons vu le plafond des émissions être édulcoré, tout
comme nous avons vu — si vous me permettez de terminer, mon‐
sieur le ministre — votre ministre des Finances renoncer à un impôt
sur les profits excessifs. Nous avons également observé la même
tendance en ce qui concerne la norme sur l'électricité propre, la
norme sur les combustibles propres et tant d'autres politiques qui
pourraient être des mesures énergiques et robustes de lutte contre
les changements climatiques.

Merci.
Le président: D'accord, nous avons vraiment dépassé le temps

imparti, mais je vais donner 30 secondes au ministre.
L’hon. Steven Guilbeault: Je suis en désaccord avec presque

tout ce que la députée a dit. Nous avons le plan de lutte contre les
changements climatiques le plus ambitieux de l'histoire du Canada.
Nos émissions sont à leur plus bas niveau en 25 ans. Il n'est jamais
arrivé dans l'histoire de notre pays que les émissions diminuent
alors que l'économie roule à plein régime, jamais. C'est la toute pre‐
mière fois.
● (1705)

Le président: Merci.

M. Mazier va commencer le deuxième tour, s'il vous plaît.
M. Dan Mazier (Dauphin—Swan River—Neepawa, PCC):

Merci.

Est‑ce pour cinq minutes?
Le président: Oui.
Mr. Dan Mazier: Merci, monsieur le président.

Merci, monsieur le ministre, d'être ici aujourd'hui.

Monsieur le ministre, les États-Unis menacent le Canada d'impo‐
ser des droits de douane de 25 % qui paralyseraient notre économie.
Allez-vous annuler la taxe sur le carbone pour que notre économie
soit concurrentielle, oui ou non?

[Français]
L’hon. Steven Guilbeault: Je vais répéter ce que j'ai dit à votre

collègue tout à l'heure: la tarification du carbone est responsable de
25 milliards de dollars d'investissements au pays chaque année. An‐
nuler ça, ce serait annuler 25 milliards de dollars d'investissements.
Nous ne le ferons pas.

[Traduction]
M. Dan Mazier: Monsieur le ministre, selon votre propre minis‐

tère, en fait, la taxe sur le carbone va coûter 25 milliards de dollars
à notre PIB. Je ne sais pas d'où vous tenez vos chiffres, mais votre
propre ministère en fait rapport.

[Français]
L’hon. Steven Guilbeault: Je serai très heureux de présenter au

Comité tous les documents qui soutiennent l'affirmation que j'ai
faite.

[Traduction]
M. Dan Mazier: Monsieur le ministre, 40 % de l'économie ca‐

nadienne est attribuable au commerce avec les États-Unis. Pensez-
vous personnellement que la taxe sur le carbone devrait rester en
place même si Donald Trump impose ces droits de douane, oui ou
non?

[Français]

L’hon. Steven Guilbeault: Bien sûr que nous allons continuer
d'avancer avec la tarification du carbone puisque cela crée des em‐
plois, favorise des investissements et réduit les émissions de gaz à
effet de serre.

[Traduction]

M. Dan Mazier: Par conséquent, vous allez continuer à paraly‐
ser notre économie avec la taxe sur le carbone, même si Donald
Trump... Ne défendez-vous pas les intérêts du Canada?

[Français]

L’hon. Steven Guilbeault: Je suis en profond désaccord sur ce
que vous venez de dire sur la tarification du carbone. Même le re‐
présentant de l'Alliance Nouvelles voies demande à votre chefde
faire preuve de plus de clarté sur la question de la tarification du
carbone, pour ne pas menacer des investissements de compagnies
comme Dow Chemical et Strathcona Resources Ltd., qui a investi
2 milliards de dollars dans un projet de captage et de stockage du
carbone. Des entreprises pétrolières investissent dans ces domaines
avec la collaboration du gouvernement fédéral.

[Traduction]

M. Dan Mazier: Votre gouvernement a‑t‑il pris une décision
quant à savoir s'il augmentera la taxe sur le carbone au‑delà de
170 $ la tonne après 2030?

[Français]

L’hon. Steven Guilbeault: Aucune décision n'a été prise sur
l'après-2030.

[Traduction]

M. Dan Mazier: Est‑ce quelque chose que vous envisagez?

[Français]

L’hon. Steven Guilbeault: Comme je viens de vous le dire, au‐
cune décision n'a été prise sur la question de la tarification du car‐
bone après 2030.

[Traduction]

M. Dan Mazier: L'exclurez-vous aujourd'hui?

[Français]

L’hon. Steven Guilbeault: Je vais le répéter: aucune décision
n'a été prise sur la tarification du carbone après 2030.

[Traduction]

M. Dan Mazier: Monsieur le ministre, est‑il possible pour le
Canada d'atteindre les cibles d'émissions de 2030 sans taxe sur le
carbone, oui ou non?

[Français]

L’hon. Steven Guilbeault: Théoriquement, cela nécessiterait
des investissements de plusieurs milliards de dollars. Ce qu'on ne
peut pas faire par la fiscalité, il…

[Traduction]

M. Dan Mazier: Est‑ce possible, monsieur le ministre?
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[Français]
L’hon. Steven Guilbeault: … faudrait le faire par des investis‐

sements très importants. Je n'ai pas d'analyse sous la main, mais je
peux vous dire que la tarification du carbone va nous permettre de
réduire nos émissions d'environ 30 %. Il faudrait donc la remplacer
par d'autres mécanismes permettant de réduire nos émissions de
30 %. Sincèrement, quels seraient ces autres mécanismes?
[Traduction]

M. Dan Mazier: Monsieur le ministre, je vous ai posé une ques‐
tion simple.
[Français]

L’hon. Steven Guilbeault: Ce n'est pas une question…
[Traduction]

M. Dan Mazier: Monsieur le ministre, je vous ai posé une ques‐
tion simple...

M. Adam van Koeverden (Milton, Lib.): J'invoque le Règle‐
ment, monsieur le président.

Le président: Excusez-moi. Nous avons un rappel au Règle‐
ment.

M. Dan Mazier: Bien sûr que vous...
M. Adam van Koeverden: Le député a posé une question et le

ministre y répond. Je pense qu'il faut faire preuve de décorum et...
M. Dan Mazier: Il s'agit d'une question à laquelle il fallait ré‐

pondre par oui ou par non, monsieur le président.
M. Adam van Koeverden: Je ne crois pas qu'il donne au mi‐

nistre suffisamment de temps pour répondre à la question de ma‐
nière cordiale.

Le président: J'ai arrêté le chronomètre. Nous ne pouvons pas
obliger un témoin à répondre par oui ou par non, mais nous pou‐
vons le demander.

Quoi qu'il en soit, j'ai arrêté le chronomètre. Nous reprenons nos
travaux maintenant.

Encore une fois, cette discussion me fascine.
Mme Laurel Collins: Monsieur le président, au sujet du même

rappel au Règlement...
Le président: Je trouve cette discussion fascinante, mais elle de‐

vient difficile à suivre quand tout le monde parle en même temps.

La parole est à Mme Collins.
Mme Laurel Collins: Au sujet du même rappel au Règlement, si

l'un d'entre nous pose une question à laquelle on ne peut répondre
par oui ou par non et que le ministre ne peut naturellement pas ré‐
pondre par oui ou par non, je pense qu'il est juste que l'intervenant
passe à une autre question...

Le président: Bien sûr...
Mme Laurel Collins: Je tiens à m'assurer que nous sommes

maîtres du temps qui nous est imparti.
Le président: Le temps de parole est celui de l'intervenant. Il

peut passer à une autre question. Il ne peut pas obliger le témoin à
répondre par oui ou par non, mais il peut passer à une autre ques‐
tion.

Nous reprenons nos travaux. Je remets le chronomètre en
marche.

M. Dan Mazier: Monsieur le ministre, allez-vous aujourd'hui
exclure la possibilité d'augmenter la taxe sur le carbone à plus de
170 $ la tonne en 2030?

[Français]

L’hon. Steven Guilbeault: Je l'ai dit plus tôt, mais je vais le ré‐
péter: aucune décision n'a été prise sur la tarification du carbone
après 2030.

● (1710)

[Traduction]

M. Dan Mazier: Monsieur le ministre, votre gouvernement a
donné 8 milliards de dollars à des mégasociétés par l'entremise du
fonds Accélérateur net zéro. Votre gouvernement a prétendu que
cela réduirait les émissions.

Or, le commissaire à l'environnement a révélé que plus de 70 %
des entreprises ont reçu de l'argent sans s'engager à réduire les
émissions. C'est 70 %, monsieur le ministre. Depuis que vous avez
appris cela, avez-vous personnellement lu l'un de ces accords de fi‐
nancement?

[Français]

L’hon. Steven Guilbeault: Comme vous le savez, ce fonds est la
responsabilité de mon collègue le ministre de l’Innovation, des
Sciences et de l’Industrie. Je serais très heureux de lui demander
d'envoyer au Comité les résultats des investissements qui ont été
faits par l'entremise de l'Accélérateur net zéro. Je n'ai pas ces don‐
nées sous la main.

[Traduction]

M. Dan Mazier: Monsieur le ministre, dans votre lettre de man‐
dat, il est écrit: « Soutenir le ministre de l'Innovation, des Sciences
et [...] dans la mise en œuvre de l'initiative Accélérateur net zéro ».
En fait, vous avez la responsabilité de surveiller les émissions.

Vous avez un programme de 8 milliards de dollars, plus de 70 %
des contrats ne prévoient aucun engagement à réduire les émis‐
sions, et vous n'avez pas examiné les contrats. Vous n'avez même
pas signalé... Avez-vous même remis cela en question? En avez-
vous parlé au ministre responsable?

[Français]

L’hon. Steven Guilbeault: Vous dites avec raison que, selon ma
lettre de mandat, je dois appuyer le ministre de l’Innovation à cet
égard, et c'est ce que mon ministère et moi faisons. Toutefois,
comme je l'ai précisé plus tôt, c'est le ministre de l'Innovation qui
est responsable du fonds et qui a tous les détails à ce sujet. Nous
serons heureux de fournir toutes ces informations au Comité.

Le président: Nous avons d'ailleurs prévu de tenir une séance
sur la question.

Madame Chatel, vous avez la parole.

Mme Sophie Chatel (Pontiac, Lib.): Merci beaucoup, monsieur
le président.

Bienvenue, monsieur le ministre.
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Je suis un peu perplexe, parce que, tout à l'heure, mon collègue
M. Deltell soulignait l'importance de la protection de l'environne‐
ment, alors que son parti veut enlever le meilleur outil pour at‐
teindre nos objectifs en la matière, soit la tarification du carbone,
une mesure qui a été proposée par des économistes conservateurs
de partout dans le monde. J'ai travaillé à l'OCDE, et les écono‐
mistes s'entendent pour dire que c'est une des mesures les plus effi‐
caces. Par quoi le Parti conservateur veut-il la remplacer? On ne le
sait pas. C'est le silence radio.

Plus tôt, vous avez mentionné l'Alliance Nouvelles voies, une or‐
ganisation qui représente les grandes entreprises pétrolières et ga‐
zières. Elle affirme que des investissements dans les énergies
propres pourraient aider ces entreprises à réduire leurs émissions de
gaz à effet de serre, ce qui est l'objectif de tous les contribuables,
qu'on parle d'entreprises ou de particuliers. Pourtant, les conserva‐
teurs ont voté contre ces investissements, qui étaient prévus dans le
budget principal des dépenses, et la campagne de désinformation du
chef conservateur contre la tarification du carbone s'attaque aux in‐
vestissements dont on a besoin. Je suis très confuse.

Pouvez-vous m'aider à comprendre le raisonnement des conser‐
vateurs? Il doit bien y en avoir un, ou sont-ils tout simplement ir‐
responsables?

L’hon. Steven Guilbeault: Honnêtement, ce serait beaucoup me
demander que d'essayer d'expliquer la pensée du chef du Parti
conservateur sur cette question.

J'ai sous les yeux — je ne l'avais pas tout à l'heure — un article
citant le nouveau président de l'Alliance Nouvelles voies, qui repré‐
sente 95 % des producteurs de sables bitumineux.
[Traduction]

Il a dit que la réduction des émissions provenant de la production
de pétrole est essentielle pour l'avenir du secteur et que le manque
de clarté de Pierre Poilievre sur la tarification du carbone industriel
met en péril le fondement économique des technologies propres qui
offrent la seule option viable pour y parvenir.
[Français]

Ce n'est pas Steven Guilbeault, le ministre de l'Environnement
du gouvernement du Canada qui le dit, c'est le président de l'Al‐
liance Nouvelles voies, un consortium d'exploitants de sables bitu‐
mineux.

Mme Sophie Chatel: Selon M. Deltell, c'est important et il ne
faut pas laisser le Québec seul fournir tous les efforts pour le
Canada. Pourtant, les conservateurs ne veulent pas de tarification
du carbone, et ils ne veulent pas d'investissement non plus. Quel est
leur plan pour l'environnement?

L’hon. Steven Guilbeault: C'est la pensée magique, peut-être?
Est-ce que les conservateurs ont une baguette magique quelque
part?

Mme Sophie Chatel: Peut-être. S'ils en ont une, ils la cachent
bien.

L’hon. Steven Guilbeault: À moins qu'ils n'aient de la poudre
de perlimpinpin? Sincèrement, je ne le sais pas.

Mme Sophie Chatel: J'aimerais revenir sur les propos du com‐
missaire à l'environnement et au développement durable, qui est ve‐
nu nous parler de son rapport. Il a dit que le Canada est actuelle‐
ment à environ 4 % d'atteindre ses objectifs de réduction d'émis‐
sions pour 2030.

Pouvez-vous nous fournir plus de détails sur les progrès que le
Canada a réalisés ces dernières années? Que va-t-on faire pour at‐
teindre notre objectif? Il nous manque 4 %.

● (1715)

L’hon. Steven Guilbeault: L'idée derrière le plan que nous
avons présenté en 2022, c'est qu'il allait évoluer avec le temps. Plu‐
sieurs nouvelles mesures y ont été ajoutées, sous forme d'investis‐
sements ou de mesures réglementaires, pour nous permettre de pro‐
gresser au fil des ans dans la lutte aux changements climatiques.

Le commissaire a notamment dit qu'il fallait aller de l'avant en ce
qui concerne le plafonnement des émissions de gaz à effet de serre,
et nous avons déposé un projet de règlement à ce sujet. Au cours
des prochaines semaines, nous finaliserons probablement le règle‐
ment final sur l'électricité propre. Au début du premier trimestre de
2025, nous nous occuperons de la réglementation sur la réduction
des émissions de méthane provenant du secteur du pétrolier et ga‐
zier d'ici 2030.

C'est de cette façon que nous allons arriver à atteindre nos objec‐
tifs. D'année en année, il faut continuer d'avancer, de promouvoir
de nouvelles mesures ou, dans certains cas, de resserrer des me‐
sures existantes. Nous l'avons fait pour la tarification du carbone il
y a deux ans: nous avons resserré certaines normes, puisque nous
nous sommes aperçus que certains éléments mis en place au début
pouvaient être corrigés.

Nous sommes un gouvernement responsable. Je ne pense pas que
nous ayons réussi sur tous les plans du premier coup, mais il faut
pouvoir évoluer et adapter nos mesures au fil du temps.

Mme Sophie Chatel: Merci.

Me reste-t-il encore un peu de temps, monsieur le président?
Le président: Il vous reste une quinzaine de secondes.
Mme Sophie Chatel: Monsieur le ministre, pourquoi croyez-

vous que les conservateurs s'opposent au plafonnement des émis‐
sions provenant du secteur pétrolier et gazier?

L’hon. Steven Guilbeault: Ce ne sont que des hypothèses, mais
le fait que les présidents-directeurs généraux de plusieurs des
grandes compagnies de ce secteur ont organisé, au moins à deux re‐
prises, des événements de financement à l'intention du chef conser‐
vateur, M. Poilievre, y est peut-être pour quelque chose. Je peux
vous assurer à 100 % que ces gens n'organisent pas d'événements
de financement pour moi.

Le président: Nous devons nous arrêter ici.

Madame Pauzé, vous avez la parole.
Mme Monique Pauzé: Est-ce que j'ai deux minutes et demie,

monsieur le président?
Le président: Oui.
Mme Monique Pauzé: Monsieur le ministre, je vais aller un peu

dans le sens contraire de ma collègue Mme Chatel.

L'an passé, le commissaire à l'environnement et au développe‐
ment durable a présenté son premier rapport, dans lequel il disait
que les mesures étaient insuffisantes pour permettre d'atteindre la
cible de 2030, et que les principales mesures de réduction étaient en
retard ou n'étaient pas hiérarchisées. Cette année, il a dit à peu près
la même chose.
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N'avez-vous pas été surpris par les conclusions du commissaire
selon lesquelles il ne s'est rien passé en un an? Il dit encore cette
année que le Canada n'est pas en voie d'atteindre ses cibles.

L’hon. Steven Guilbeault: Je suis d'accord avec le commissaire
sur le fait que nous devons en faire plus.

Toutefois, depuis l'an passé, nous avons finalisé la réglementa‐
tion des véhicules à émission zéro. Nous avons déposé le projet de
règlement sur l'électricité propre visant à atteindre la carboneutrali‐
té, que nous allons finaliser au cours des prochaines semaines.
Nous avons aussi déposé le projet de Règlement sur les plafonds
d'émissions de gaz à effet de serre du secteur pétrolier et gazier.

Si, pour vous, toutes ces mesures ne sont rien, je ne sais pas ce
que c'est que de faire quelque chose.

Mme Monique Pauzé: Le Plan de réduction des émissions pour
2030: Un air pur, et une économie forte, paru il y a deux ans, ne
comprend ni objectifs, ni échéances, ni moyens pour y arriver.

L’hon. Steven Guilbeault: Bien au contraire, c'est le plan le plus
détaillé que j'ai vu sur la planète. Il y en a peut-être certains que je
n'ai pas vus, mais je vous mets au défi de le comparer à ceux de la
plupart des pays du G7 semblables au nôtre: vous allez voir que
c'est le plus détaillé.

Mme Monique Pauzé: D'accord.

J'aimerais revenir sur le secteur pétrolier et gazier. Vous deman‐
dez des réductions de 35 % d'émissions dans ce secteur pour 2030,
mais par rapport à 2019. Or, dans l'ensemble du plan du gouverne‐
ment, l'année de référence est 2005. Sur la base du Règlement, pou‐
vez-vous nous dire pourquoi la cible de l'industrie pétrolière et ga‐
zière pour 2030 est basée sur 2019, et pas sur 2005? Cela revient un
peu à ce que je disais tantôt, voulant qu'on en demande moins aux
entreprises pétrolières et gazières qu'à l'ensemble des entreprises.

L’hon. Steven Guilbeault: Je vous invite à regarder à nouveau
le Plan de 2022. Vous y verrez que, en fonction de la disponibilité
et du prix des technologies, il y a des secteurs où les réductions
d'émissions sont plus rapides, et d'autres, plus lentes.

Si on regarde le secteur de la production d'électricité, par
exemple, il y a eu des réductions extrêmement importantes, parce
que le coût des technologies solaire et éolienne a beaucoup diminué
au cours des dernières années, ce qui fait qu'on a…

Le président: Merci.

Madame Collins, vous avez la parole.

[Traduction]
Mme Laurel Collins: Merci, monsieur le président.

J'ai écouté avec intérêt la réponse que vous avez donnée à
M. Deltell au sujet du classement du Canada. J'ai jeté un œil à l'in‐
dice de rendement qui a été publié. Le Canada se classe au 62e rang
sur 67 dans l'indice de rendement de la lutte contre les changements
climatiques de 2024. Votre réponse ne me semble pas tout à fait lo‐
gique, car d'autres pays producteurs de pétrole figurent au classe‐
ment. La Norvège se classe au 12e rang. Le Royaume-Uni se classe
au 20e rang. Même si les États-Unis se retrouvent près du bas du
classement au 57e rang, ils s'en tirent quand même mieux que nous.

Je suis curieuse. Comment réagissez-vous au fait que nous nous
soyons classés si bas?

● (1720)

L’hon. Steven Guilbeault: Encore une fois, comme je l'ai dit à
M. Deltell, le rapport se concentre notamment — et non unique‐
ment — sur la production de pétrole et de gaz. Il est vrai que la pro‐
duction de pétrole et de gaz a augmenté. Cependant, je pourrais
vous parler du Climate Action Tracker qui a examiné notre rende‐
ment, de Climate Transparency ou de l'accélérateur du G7...

Mme Laurel Collins: Ne convenez-vous pas que votre gouver‐
nement, monsieur le ministre...

Le président: Allez‑y un à la fois, s'il vous plaît.

Je cède la parole à Mme Collins.

Vous pouvez poser une question de suivi. Allez‑y, s'il vous plaît.

Mme Laurel Collins: N'êtes-vous pas d'accord pour dire que
votre gouvernement est responsable de réglementer l'industrie pé‐
trolière et gazière et de veiller à ce que nous réduisions nos émis‐
sions dans ce secteur?

L’hon. Steven Guilbeault: C'est pourquoi nous avons mis en
place un plafond sur les émissions.

Mme Laurel Collins: Pourtant, nous continuons à échouer, en‐
core et encore. Vous diluez ces politiques.

L’hon. Steven Guilbeault: Ce plafond vient d'être instauré. En
fait, il s'agit d'une ébauche. Nous allons le finaliser en 2025.

Mme Laurel Collins: D'accord. Excellent.

Vous êtes déjà venu ici. Je vous ai posé cette question, et vous
avez refusé d'y répondre: à ce stade‑ci, vous sentez-vous à l'aise de
reconnaître que le pipeline Trans Mountain était une erreur?

L’hon. Steven Guilbeault: Cette décision a été prise avant mon
arrivée en politique.

Mme Laurel Collins: Pourtant, en 2016, lors du congrès du Par‐
ti libéral, vous avez déclaré au sujet des pipelines: « L'atmosphère
et notre climat n'en ont certainement pas besoin. Nous sommes
nombreux à croire que nous ne pouvons pas construire des pipe‐
lines tout en respectant nos engagements internationaux en matière
de climat. »

Étant donné que ce gouvernement a acheté un pipeline et que
vous êtes un ministre qui représente ce gouvernement, pouvez-vous
au moins maintenant admettre que c'était une erreur? Son coût at‐
teint les 35 milliards de dollars et il fait grimper nos émissions.
Pouvez-vous honnêtement dire aux Canadiens que vous ne pensiez
pas que c'était une bonne idée dès le départ, mais que maintenant,
de toute évidence, c'est une catastrophe économique et environne‐
mentale?

Le président: Votre temps de parole est écoulé.

Monsieur Leslie.

M. Branden Leslie (Portage—Lisgar, PCC): Je vous remercie,
monsieur le président.

J'aimerais revenir à vos commentaires concernant l'idée de créer
une taxe mondiale sur le carbone pour le transport international, ce
qui reviendrait à envoyer l'argent des Canadiens à l'étranger, je sup‐
pose.

L’hon. Steven Guilbeault: Je n'ai rien dit de tel. Je suis désolé.



27 novembre 2024 ENVI-135 11

M. Branden Leslie: Eh bien, j'étais simplement en train de cher‐
cher... Je sais que vous l'avez dit plus tôt, monsieur le ministre:
« Nous sommes très favorables aux discussions qui ont lieu à l'Or‐
ganisation maritime internationale en vue de mettre en place une
sorte de redevance sur le transport maritime international. » Dans le
contexte canadien, ce que vous appelez ici une « redevance » sur le
carbone est une taxe sur le carbone. Nous le savons tous. Je sup‐
pose donc que vos propos reflètent votre appui à une taxe mondiale
ou internationale sur le carbone.

Ma question est la suivante: nous allons à la rencontre de nos
électeurs. Nous avons une idée de ce qui se passe sur le terrain.
Croyez-vous honnêtement que les Canadiens ont les moyens de
payer une autre taxe sur le carbone à l'heure actuelle?

L’hon. Steven Guilbeault: Ce que vous dites n'est tout simple‐
ment pas vrai.

J'ai dit qu'il y a des discussions à l'Organisation maritime interna‐
tionale, et que nous en faisons partie.

M. Branden Leslie: Pourquoi participeriez-vous aux discussions
sur cette question si vous n'avez pas l'intention d'agir?

L’hon. Steven Guilbeault: Plusieurs questions font l'objet de
discussions à l'Organisation maritime internationale.

M. Branden Leslie: Quels sont les sujets dont vous discutez
alors que vous ne prévoyez pas de prendre des mesures en consé‐
quence? Pourquoi participer à des discussions internationales si
vous n'avez pas l'intention d'y donner suite? Quelle étrange perte de
temps.

L’hon. Steven Guilbeault: C'est un problème complexe. Nous
examinons différents...

Des voix: [Inaudible]

Le président: Silence.

L'hon. Steven Guilbeault: Il y a des conversations sur un cer‐
tain nombre de questions différentes auxquelles le Canada parti‐
cipe.

Des voix: [Inaudible]

Le président: J'arrête le chronomètre.

L'hon. Steven Guilbeault: Certaines de ces discussions seront
suivies de mesures concrètes, d'autres pas.

Le président: Excusez-moi. J'arrête le chronomètre.

Des voix: [Inaudible ]

Le président: Du calme, je vous prie. Excusez-moi. La situation
dégénère.

J'ai arrêté le chronomètre. Une seule personne peut prendre la pa‐
role à la fois dans le cadre d'une séance de questions et réponses.

Je vais le remettre en marche.

Vous aviez la parole, monsieur le ministre. Allez‑y.
[Français]

L’hon. Steven Guilbeault: En fait, ce que je disais, c'est qu'il y a
plusieurs sujets de conversation à l'Organisation maritime interna‐
tionale, dont le Canada fait partie. Nous discutons de plusieurs su‐
jets avec nos partenaires internationaux. C'est tout ce que j'ai dit.

[Traduction]
M. Branden Leslie: D'accord.

Passons maintenant à la taxe sur le carbone qui, nous le savons,
s'applique au Canada. Je viens du Manitoba. À l'heure actuelle, il
fait froid, et il fera bientôt encore plus froid. Que je parle à des aî‐
nés, à des familles ou à qui que ce soit d'autre, je vois parfois les
gens fondre en larmes à juste titre lorsqu'ils me disent: « Je dois
payer le chauffage de ma maison et les prix augmentent. Je veux
aussi que mes enfants et moi mangions des aliments raisonnable‐
ment nutritifs. » Ils doivent faire des choix difficiles. Pour revenir à
ce que je vous ai dit tout à l'heure, lorsque nous parlons aux gens,
nous sommes conscients des défis auxquels ils sont confrontés.
Nous pouvons certes considérer des données telles que le PIB, mais
lorsque nous parlons à un humain, nous comprenons les défis aux‐
quels il fait face, du moins je l'espère.

Comment votre gouvernement qui fait sienne l'idée de compas‐
sion peut‑il penser qu'il est raisonnable d'enfoncer davantage les
gens dans la pauvreté énergétique en augmentant continuellement
la taxe sur le carbone d'une année à l'autre alors que, selon le rap‐
port du commissaire à l'environnement, cette taxe n'atteint pas les
objectifs que vous vous êtes fixés?
● (1725)

[Français]
L’hon. Steven Guilbeault: Je suis en désaccord sur à peu près

tout ce que le député vient de dire, monsieur le président.

La tarification fédérale du carbone, là où elle s'applique, donne
plus d'argent aux gens que ce qu'elle leur coûte. Si le député était si
préoccupé par les conditions de vie de ses concitoyens, pourquoi a-
t-il voté contre l'augmentation de l'Allocation canadienne pour en‐
fants? Pourquoi a-t-il voté contre le Régime canadien de soins den‐
taires? Pourquoi a-t-il voté pour abaisser l'âge de la retraite?
[Traduction]

M. Branden Leslie: Merci, monsieur le ministre. Nous nous
sommes beaucoup éloignés de la question. J'aimerais qu'on en re‐
vienne au sujet que je voulais aborder pendant mon temps de pa‐
role.
[Français]

L’hon. Steven Guilbeault: Je trouve cela un peu difficile à com‐
prendre, monsieur le président.
[Traduction]

M. Branden Leslie: Monsieur le ministre, puis‑je revenir sur le
bien-fondé des cibles de réduction des émissions, qui constitue le
sujet de cette réunion?

La semaine dernière, l'un de vos fonctionnaires a déclaré que des
mesures supplémentaires devaient être adoptées afin que vos objec‐
tifs en matière d'émissions soient atteints. Cette déclaration semble
aller à l'encontre de ce que vous avez dit plus tôt lors de votre té‐
moignage, et de ce qu'a dit votre secrétaire parlementaire, en ce qui
concerne... Pour citer le secrétaire parlementaire, « nous avons de
l'avance par rapport à notre objectif initial pour 2030 et sommes en
bonne voie d'atteindre les objectifs fixés dans notre plan de réduc‐
tion des émissions pour 2030 ».

Corrigez-moi si je me trompe, mais vous avez dit tout à l'heure
que « nous avons de bonnes chances d'atteindre notre cible de
2030 »...
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M. Adam van Koeverden: J'invoque le Règlement, monsieur le
président.

M. Branden Leslie: ... dans votre déclaration préliminaire.

Comment conciliez-vous ces deux déclarations différentes?
Le président: M. van Koeverden invoque le Règlement.
M. Adam van Koeverden: Merci beaucoup, monsieur le pré‐

sident.

Je sais que le député est particulièrement friand de désinforma‐
tion, mais il a déjà repris cette citation plusieurs fois sans la placer
dans son contexte. Il me semble très important que nous nous en te‐
nions aux faits lorsque nous nous citons les uns les autres dans ce
type de débat.

Le président: Je comprends, mais ce n'est pas un rappel au Rè‐
glement.

Mme Laurel Collins: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐
sident.

Le président: Oui.

Mme Laurel Collins: En ce qui concerne la répétition d'infor‐
mations inexactes, le chapitre 3 de La procédure et les usages de la
Chambre des communes explique en quoi la répétition multiple
d'informations inexactes peut être considérée comme antiparlemen‐
taire.

Le président: D'accord. Merci. Je ne sais pas si c'est exact ou
non, pour être honnête avec vous.

M. Adam van Koeverden: J'invoque le Règlement, monsieur le
président.

Le président: Oui.

M. Adam van Koeverden: Merci.

Je comprends cela. Je sais que nous ne sommes pas censés accu‐
ser les députés de mentir, mais lorsqu'ils déforment les propos de
leurs collègues... et dans ce cas‑ci, la question a été soulevée à
quelques reprises. Il y a un...

Des voix: [Inaudible ]
Le président: Je ne sais pas ce que... C'est la raison pour la‐

quelle nous avons une discussion. Il s'agit d'aller au fond des choses
et de découvrir la vérité.

J'aimerais poursuivre la discussion.

Monsieur Leslie, vous aviez la parole. Allez‑y.
M. Branden Leslie: Merci, monsieur le président.

Ce même rapport du commissaire à l'environnement parle de l'in‐
capacité de mener des audits de l'optimisation des ressources sur
vos programmes climatiques en général. De toute évidence, c'est
préoccupant, surtout avec l'actuelle caisse noire environnementale
qui a paralysé le Parlement en raison de votre refus, en tant que
gouvernement, de remettre les documents sur le Fonds d'accéléra‐
tion de la carboneutralité. Nous essayons de déchiffrer des docu‐
ments très caviardés, malgré la demande parlementaire du Comité.

Vous engagez-vous à réaliser à l'avenir — et, idéalement, à reve‐
nir en arrière — des audits de l'optimisation des ressources et, en
particulier en ce qui concerne le fonds Accélérateur net zéro, à vous
entendre sur un nombre réel d'émissions dans le cadre de ces
contrats?

[Français]
L’hon. Steven Guilbeault: Évidemment, pour la plupart des

programmes qui visent à réduire les émissions de gaz à effet de
serre, nous travaillons avec l'ensemble des partenaires pour nous
assurer que les objectifs qui sont dans les contrats sont atteints par
les entreprises. Nous utilisons différents mécanismes, soit la fiscali‐
té, les investissements directs et la réglementation. Dire que nous
utilisons un seul mécanisme pour atteindre nos objectifs, c'est sim‐
pliste et ça ne reflète pas la réalité.

Le président: D'accord, merci.

Madame Taylor Roy, vous avez maintenant la parole.

[Traduction]
Mme Leah Taylor Roy (Aurora—Oak Ridges—Richmond

Hill, Lib.): Merci, monsieur le président.

Merci beaucoup, monsieur le ministre, d'être ici aujourd'hui.
Nous vous sommes vraiment reconnaissants de nous défendre au
Canada en mettant en place ces dispositions pour essayer de lutter
contre la pollution et de protéger nos espaces verts au Canada.

J'aimerais poursuivre sur la question de la tarification de la pollu‐
tion pendant quelques instants.

Premièrement, je tiens à mettre en contexte certaines choses que
nous avons entendues et à demander si elles sont exactes. Nous
avons entendu un commentaire selon lequel le PIB en 2030 dimi‐
nuerait de 25 milliards de dollars. C'était dans le rapport du direc‐
teur parlementaire du budget. De toute évidence, il s'agit d'une pro‐
jection sur de nombreuses années. La projection sans le programme
de tarification de la pollution, je crois, était de 2,68 billions de dol‐
lars, et la tarification de la pollution était de 2,66 billions de dollars.
Il y a une différence d'environ 0,5 %.

Parfois, lorsque les gens présentent des chiffres et ne les placent
pas dans le contexte des chiffres absolus, ils semblent extrêmement
importants et effrayants. Je voulais simplement vérifier si j'avais
raison.

Deuxièmement, le directeur parlementaire du budget n'a pas
comparé ce que serait notre économie si les événements clima‐
tiques continuaient d'augmenter au rythme actuel. Est‑ce exact?
● (1730)

L’hon. Steven Guilbeault: C'est exact, et je crois que le direc‐
teur parlementaire du budget l'a lui-même reconnu dans son rap‐
port.

Mme Leah Taylor Roy: D'accord. Nous n'avons pas vraiment...
L’hon. Steven Guilbeault: Il ne tient pas compte non plus de

l'avantage d'investir dans la décarbonation.
Mme Leah Taylor Roy: D'accord. Nous avons simplement le

coût d'un programme par rapport à une projection de base, mais
nous n'avons pas cette projection avec les avantages qui en dé‐
coulent, alors cela pourrait facilement changer.

Comme nous le savons tous, les statistiques et les projections ne
sont bonnes que si elles reposent sur des hypothèses. Nous faisons
des projections jusqu'en 2030 et nous avons une différence de
0,5 %. Je dirais que, compte tenu des avantages que les Canadiens
retirent de la réduction de la pollution et du respect de nos obliga‐
tions internationales, c'est un très petit prix à payer.
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J'aimerais revenir sur un commentaire du député d'en face au su‐
jet de la Remise canadienne sur le carbone et de l'idée de pauvreté
énergétique. Je sais que le député d'en face vit dans une circonscrip‐
tion rurale. Le combustible de chauffage a été exempté pour les
trois prochaines années dans tout le pays parce qu'il est très coûteux
et que, habituellement, ceux qui n'ont pas beaucoup d'argent en
consomment, en fait. Leurs maisons n'ont pas été rénovées, etc.
Nous les avons complètement exemptées, de sorte qu'il n'y a pas de
taxe sur le carbone pour ce combustible de chauffage.

Le directeur parlementaire du budget a déclaré que 8 ménages
sur 10 reçoivent plus d'argent qu'ils n'en paient grâce à la Remise
canadienne sur le carbone. Si ce député demande l'annulation de la
tarification de la pollution, cela signifie‑t‑il que les chèques que ses
concitoyens reçoivent pour la Remise canadienne sur le carbone,
qui leur donne plus qu'ils ne paient, seraient également annulés?

L’hon. Steven Guilbeault: Oui, ce qui va à l'encontre de l'idée
d'aider les gens en cette période de problèmes d'abordabilité.

Mme Leah Taylor Roy: Cela nuirait à l'abordabilité.
L’hon. Steven Guilbeault: Oui.
Mme Leah Taylor Roy: Enfin, comme je l'ai dit, M. Leslie vit

dans une circonscription rurale. Vous pourriez peut-être nous parler
du supplément pour les Canadiens des régions rurales, car je crois
comprendre que dans ces provinces assujetties au filet de sécurité,
il y a un supplément pour les Canadiens des régions rurales, étant
entendu qu'ils ont parfois plus de difficulté à trouver des solutions
de rechange.

Est‑ce exact?
L’hon. Steven Guilbeault: Il y a deux ans, il y a une vidéo cé‐

lèbre de Mme Smith, de l'Alberta, qui dit avoir fait ses propres cal‐
culs et en être arrivée à la conclusion qu'elle recevait plus d'argent
qu'elle n'en payait en tarification du carbone. De plus, comme elle
vit dans une région rurale, elle reçoit un supplément, et ce supplé‐
ment a maintenant été doublé, passant de 10 % à 20 %.

Cette Mme Smith est la première ministre de l'Alberta.
Mme Leah Taylor Roy: Selon ses calculs, elle se porte encore

mieux aujourd'hui que lorsqu'elle a fait la vidéo il y a quelques an‐
nées, car elle reçoit un supplément de 20 %.

L’hon. Steven Guilbeault: Oui, c'est selon ses calculs.
Mme Leah Taylor Roy: Je voulais également confirmer qu'à

mesure que la tarification de la pollution ou la redevance sur le car‐
bone augmentent, il en va de même pour le remboursement, de
sorte que ce montant serait compensé par le remboursement que les
électeurs de toutes nos circonscriptions reçoivent.

L’hon. Steven Guilbeault: C'est exact.
Mme Leah Taylor Roy: Merci beaucoup de cette précision.

Me reste‑t‑il du temps, monsieur le président?
Le président: Vous avez environ 30 secondes.
Mme Leah Taylor Roy: Parfait.

Je veux parler un peu de l'électricité propre et du réseau que nous
devons élargir d'ici 2050. Je sais que de nombreuses entreprises in‐
vestissent au Canada parce que nous avons de l'électricité propre et
que nous essayons d'augmenter encore plus notre production.

Pouvez-vous nous dire ce qui est fait pour agrandir et décarboner
notre réseau?

L’hon. Steven Guilbeault: Le secteur canadien de la production
d'électricité est vraiment un modèle pour ce qui est de la décarbona‐
tion. Même s'il a connu une croissance importante au cours des
deux dernières décennies, ses émissions ont considérablement dimi‐
nué. Maintenant, nous devons essentiellement doubler la taille du
réseau d'ici 2050 pour répondre à la demande et aux besoins en
électricité du secteur du transport, du secteur industriel et du sec‐
teur de la construction, et...

Le président: Merci. Je dois vous arrêter ici. Cela conclut...

M. Adam van Koeverden: J'invoque le Règlement, monsieur le
président.

Le président: Allez‑y, monsieur van Koeverden.

M. Adam van Koeverden: Nous avons eu un très bon débat. Je
veux remercier tous mes collègues des différents partis de leur par‐
ticipation aujourd'hui et remercier le ministre de s'être joint à nous.

En tant que secrétaire parlementaire, je n'ai pas posé de questions
aujourd'hui, mais notre collègue et ami du Parti vert, Mike Morrice,
est ici. J'aimerais demander à mes collègues de tous les partis le
consentement unanime pour accorder généreusement 90 secondes à
M. Morrice afin qu'il pose une question au ministre.

● (1735)

Le président: Ai‑je le consentement unanime?

M. Dan Mazier: [Inaudible] est‑ce que cela ajoute un tour com‐
plet pour tout le monde, car cela prendra...

Le président: Non.

Mr. Dan Mazier: Pourquoi ne pas permettre un autre tour?

M. Adam van Koeverden: Pour répondre à la question de
M. Mazier, je n'ai pas eu de temps aujourd'hui pour parler de...

M. Dan Mazier: Sommes-nous d'accord pour faire un autre
tour? Le ministre peut‑il rester?

Le président: Je ne pense pas que nous ayons le temps, car nous
devons passer à la deuxième heure de notre réunion, qui sera consa‐
crée au projet de loi C‑73, en compagnie du ministre qui sera en‐
core parmi nous.

M. Dan Mazier: Les libéraux seront-ils d'accord pour céder une
partie de leur temps à M. Morrice pour qu'il pose sa question?

M. Adam van Koeverden: Pour que ce soit clair, je demande
tout simplement aux conservateurs d'être généreux...

Le président: Tenons‑nous‑en à l'essentiel. Avons-nous le
consentement unanime?

M. Dan Mazier: Non.

The Chair: Nous allons suspendre la séance quelques minutes.

Je remercie les collaborateurs du ministre.

Nous allons faire une pause et accueillir les autres fonctionnaires.
Le ministre va demeurer avec nous, mais le sujet sera différent.

● (1735)
_____________________(Pause)_____________________

● (1735)

Le président: Reprenons.
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[Français]

Nous souhaitons à nouveau la bienvenue au ministre de l'Envi‐
ronnement et du Changement climatique. Pour cette deuxième
heure, il est accompagné de Mme Heather McCready, directrice gé‐
nérale, Affaires législatives et réglementaires, et de Basile van
Havre, directeur général du Service canadien de la faune.

Cette deuxième heure de la réunion est consacrée au projet de
loi C‑73, Loi concernant la transparence et la responsabilité en rap‐
port avec certains engagements du Canada dans le cadre de la
Convention sur la diversité biologique.

Sans plus tarder, monsieur le ministre, vous avez la parole.
L’hon. Steven Guilbeault: Merci encore, monsieur le président.

Je tiens à remercier à nouveau le Comité de m'inviter pour discu‐
ter du projet de loi C‑73, Loi concernant la transparence et la res‐
ponsabilité en rapport avec certains engagements du Canada dans le
cadre de la Convention sur la diversité biologique, autrement
connue sous le nom de Loi sur la responsabilité en matière de na‐
ture.
[Traduction]

J'étais très heureux de voir que Mme Collins a finalement accep‐
té que la motion sur l'étude préalable soit mise aux voix après avoir
travaillé avec les conservateurs pour la bloquer à plusieurs reprises.

L'identité du Canada est étroitement liée à...
Mme Laurel Collins: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐

sident.
Le président: Quel est le rappel au Règlement?
Mme Laurel Collins: Je trouve qu'il est tout simplement très

étrange que l'on permette au ministre de présenter de l'information
inexacte dans sa déclaration liminaire.

Le président: Je ne sais pas si elle est inexacte ou pas, madame
Collins. Je ne sais pas comment vous avez voté.

Poursuivons.
L’hon. Steven Guilbeault: Merci, monsieur le président.

L'identité du Canada est étroitement liée à son environnement
naturel. Nos forêts, nos lacs, nos côtes et nos milieux humides ne
sont pas que de simples points de repère. Ils sont le moteur de notre
économie, de notre culture et de nos collectivités.

Le Canada joue un rôle vital dans la protection des écosystèmes
de la planète. En tant que deuxième plus grand pays au monde, le
Canada gère 25 % des forêts pluviales tempérées de la planète,
24 % des forêts boréales et 37 % des lacs d'eau douce, ainsi que le
plus long littoral au monde. Par conséquent, ce que nous faisons ici
a des répercussions dans le monde entier.

L'incidence croissante de la dégradation de l'environne‐
ment — de la perte de la biodiversité à l'instabilité climatique — ne
peut pas être ignorée. L'industrie forestière, l'agriculture, la pêche et
l'aquaculture sont directement menacées par les perturbations éco‐
logiques, ce qui a des répercussions sur l'emploi, la sécurité alimen‐
taire et la santé publique.

Malgré les progrès que nous avons réalisés, par exemple en pro‐
tégeant 300 000 kilomètres carrés de terres et d'eaux intérieures de‐
puis 2017, nous avons encore du pain sur la planche. C'est une su‐
perficie qui représente environ la moitié de la taille du Manitoba, et

il y a seulement deux semaines, nous avons annoncé le plus grand
projet de conservation dirigé par des Autochtones au monde, mon‐
sieur le président, qui portera sur plus d'un million de kilomètres
carrés dans les Territoires du Nord-Ouest.
● (1740)

[Français]

En 2022, le Canada a joué un rôle clé dans la mise en œuvre de
l'ambitieux Cadre mondial pour la biodiversité de Kunming‑Mont‐
réal, mieux connu sous le sigle de GBF, pour Global Biodiversity
Framework. Le GBF présente une vision pour 2050 pour vivre en
harmonie avec la nature et fixe quatre objectifs d'ici 2050, avec
23 cibles mondiales, pour mettre un terme à la perte de biodiversité
d'ici 2030.

En juin 2024, le Canada a été l'un des premiers pays au monde à
publier une stratégie nationale décrivant comment il mettra en
œuvre ces objectifs au niveau national. Parallèlement, nous avons
présenté le projet de loi C‑73 à la Chambre des communes. Ce pro‐
jet de loi reflète l'engagement du Canada à faire progresser les ef‐
forts pour stopper et inverser la perte de biodiversité, en établissant
un cadre de responsabilité et de transparence pour respecter les en‐
gagements du Cadre mondial et assurer une action durable à
l'échelle nationale.
[Traduction]

S'il est adopté, le projet de loi C‑73 codifierait l'engagement du
Canada à contribuer à l'atteinte de ces objectifs mondiaux, ainsi que
de cibles futures et d'objectifs à long terme. Ce projet de loi m'obli‐
gerait, en tant que ministre de l'Environnement et du Changement
climatique, tout comme mes successeurs, à élaborer et à présenter
des stratégies nationales pour la biodiversité qui s'harmonisent avec
les engagements internationaux pris en vertu de la Convention sur
la diversité biologique. Ces stratégies décriront les mesures fédé‐
rales et donneront l'occasion aux provinces, aux territoires, aux
peuples autochtones, aux municipalités et autres parties de souli‐
gner leurs actions, assurant ainsi une approche collaborative de la
conservation de la biodiversité.
[Français]

C'est essentiel, car aucun ordre de gouvernement au Canada ne
peut atteindre seul ces résultats. Les partenaires provinciaux, terri‐
toriaux et autochtones, ainsi que l'industrie et la société civile,
doivent travailler ensemble pour garantir une économie prospère,
qui repose sur des écosystèmes résilients.

Cela implique d'assurer la sûreté et la sécurité des communautés,
car les solutions climatiques fondées sur la nature aident à la fois à
séquestrer les émissions et à atténuer les effets des changements cli‐
matiques, comme les dômes de chaleur ou les inondations.
[Traduction]

Afin de renforcer la responsabilité, le ministre sera également te‐
nu de préparer des rapports nationaux qui s'harmonisent avec les
engagements internationaux en vertu de la Convention sur la diver‐
sité biologique et il sera aussi tenu d'évaluer les progrès du Canada
vers l'atteinte des cibles mondiales en matière de biodiversité.
[Français]

Ces rapports offriront une évaluation de nos réalisations, met‐
tront en évidence les domaines nécessitant des corrections de cap et
garantiront une amélioration continue. Les stratégies et les rapports
seront déposés au Parlement et rendus publics.
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Le projet de loi C‑73 met fortement l'accent sur le leadership au‐
tochtone. Notre gouvernement reconnaît que les peuples autoch‐
tones protègent depuis longtemps les terres, les eaux et les glaces
du pays.
[Traduction]

Par conséquent, le projet de loi C‑73 exige l'intégration des
connaissances autochtones dans les efforts de conservation et im‐
pose le respect des droits autochtones, conformément à l'article 35
de la Constitution canadienne et à la Déclaration des Nations Unies
sur les droits des peuples autochtones.
[Français]

Pour soutenir une prise de décision efficace, le projet de loi exige
également la création d'un comité consultatif. Ce comité fournira
des conseils indépendants au ministre sur les meilleures mesures à
mettre en place en matière de biodiversité. Il veillera à ce que les
décisions soient éclairées par les disciplines scientifiques, les
connaissances autochtones et l'expertise en matière de politiques
sur la biodiversité aux niveaux national et international.

La composition du comité assurera la représentation des parte‐
naires autochtones, dont les connaissances complémenteront la re‐
cherche scientifique, créant ainsi une approche globale de la
conservation de la biodiversité.
[Traduction]

Cet organisme peut surveiller les progrès du Canada vers l'at‐
teinte des cibles de biodiversité et recommander des mesures cor‐
rectives, au besoin. Il aidera également le ministre à rester en phase
avec les développements scientifiques et stratégiques.

Au cœur de ce projet de loi se trouvent plusieurs principes, dont
celui de l'équité intergénérationnelle, qui signifie que les gestes que
nous posons aujourd'hui façonneront le monde que nous laisserons
aux générations futures. Le projet de loi C‑73 permet de garantir
que les générations futures hériteront d'un environnement sain.

Le projet de loi n'impose pas d'obligations aux provinces et aux
territoires. Il fournit un cadre de consultation et de coopération
entre tous les ordres de gouvernement et la société. La conservation
de la biodiversité est une responsabilité collective qui requiert la
participation des gouvernements, de l'industrie, des partenaires au‐
tochtones, des travailleurs, des organisations environnementales et
des citoyens.

Pour maintenir la pertinence et l'efficacité de cette mesure légis‐
lative, le projet de loi C‑73 prévoit un examen parlementaire tous
les 10 ans. Ce cycle d'examen s'harmonise avec l'échéancier de la
Convention sur la diversité biologique pour l'établissement de nou‐
velles cibles mondiales, assurant ainsi que les efforts du Canada de‐
meurent adaptés aux nouveaux défis et à l'évolution des engage‐
ments.

Monsieur le président, le projet de loi C‑73 représente une occa‐
sion cruciale de réaffirmer le leadership du Canada en matière de
responsabilité environnementale. Il fournit la structure dont nous
avons besoin pour respecter nos engagements, tout en favorisant la
collaboration et la transparence. C'est également une occasion pour
les partis de l'opposition de défendre les intérêts du Canada.
L'adoption de ce projet de loi est retardée parce que le Parti conser‐
vateur nous empêche actuellement de faire notre important travail
au Parlement. Je demande à tous les partis d'accorder la priorité à
ce projet de loi. J'espère que nous pourrons unir nos efforts. Je suis

impatient de travailler avec chacun de vous pour faire adopter cette
importante mesure législative.

● (1745)

[Français]

Ensemble, nous pouvons bâtir un avenir où la nature prospérera,
où les écosystèmes seront restaurés et où la population pourra
connaître un avenir prospère.

Merci, monsieur le président.

Le président: Merci, monsieur le ministre.

[Traduction]

Nous allons faire une série d'interventions de six minutes, en
commençant par M. Soroka.

M. Gerald Soroka (Yellowhead, PCC): Merci, monsieur le pré‐
sident.

Monsieur le ministre, vous avez brossé un très beau portrait de ce
que le projet de loi C‑73 est censé accomplir. Cela dit, lorsque les
libéraux parlent de choses qui semblent aussi belles et formidables,
je suis préoccupé. Cet été, vous m'avez donné raison d'être préoccu‐
pé compte tenu de la mauvaise gestion du système forestier. Il a
manqué de biodiversité et de brûlages dirigés, et nous sommes tou‐
jours aux prises avec le dendroctone du pin ponderosa et des arbres
morts. Le tiers de Jasper a brûlé.

Pouvez-vous nous dire pourquoi les Canadiens devraient croire
que ce projet de loi va protéger la biodiversité de notre écosystème
alors que vous avez prouvé que vous n'êtes actuellement pas ca‐
pable de le faire maintenant?

L’hon. Steven Guilbeault: Monsieur le président, les membres
du Parti conservateur devraient avoir honte de poser ce genre de
questions. Entre 2011 et 2015, il n'y a eu aucun hectare de brûlages
dirigés ou d'enlèvement mécanique autour de Jasper sous leur gou‐
verne. Ils n'ont rien fait pendant quatre années consécutives, et cha‐
cune de ces années, ils ont réduit de 30 millions de dollars le budget
pour les mesures de gestion forestière autour de Jasper, monsieur le
président.

Depuis que nous sommes au pouvoir, nous avons investi dans
presque 1 000 hectares...

M. Gerald Soroka: Monsieur le président, c'est mon temps de
parole, et il a consacré autant de temps à sa réponse que moi à ma
question.

L’hon. Steven Guilbeault: ... de forêts aménagées autour de Jas‐
per, après leur inaction.

M. Gerald Soroka: Monsieur le président, je suppose qu'il ne va
pas répondre à la question. Il va se contenter de blâmer les autres.

Votre parti est au pouvoir depuis déjà neuf ans...

L’hon. Steven Guilbeault: Monsieur le président, je serais ravi
de présenter au Comité le rapport de Parcs Canada qui indique
exactement ce que je viens de dire.

Le président: D'accord. Nous allons maintenant revenir à
M. Soroka.

M. Gerald Soroka: Merci.
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Monsieur le ministre, il est facile de blâmer les autres, mais votre
parti est au pouvoir depuis déjà neuf ans et vous n'avez toujours
rien fait. Les ravages du dendroctone du pin ponderosa se sont pro‐
duits sous votre gouverne. Vous n'en avez pas assez fait. Pouvez-
vous expliquer combien d'acres du parc national Jasper sont tou‐
chées par le dendroctone du pin ponderosa?

L’hon. Steven Guilbeault: Monsieur le président, avec votre
permission, j'aimerais présenter au Comité le rapport préparé par
Parcs Canada, qui indique combien d'hectares ont été gérés autour
de Jasper au cours des 15 — presque 20 — dernières années. Il in‐
dique exactement ce que je viens de dire. Pendant quatre années
consécutives, ils n'ont rien fait.

M. Gerald Soroka: Je vois. C'est gentil. Merci. S'il peut fournir
cette information...

L’hon. Steven Guilbeault: Nous avons investi dans la prépara‐
tion de plus d'un millier d'hectares, dans la gestion d'un millier
d'hectares autour de Jasper.

Le président: Vous pouvez déposer le rapport, oui, et nous le
distribuerons.

M. Gerald Soroka: La réponse, c'est qu'environ 154 000 acres
ont été touchés, et au nord-ouest de Jasper, il y a encore beaucoup
d'arbres qui n'ont pas brûlé. Ils n'ont pas été touchés. Il y a beau‐
coup d'arbres morts là‑bas à cause du dendroctone du pin pondero‐
sa.

Quel est votre plan pour gérer la situation, pour prévenir une
autre catastrophe et éviter qu'une autre partie de Jasper brûle, voire
la ville au complet? Quel est votre plan pour gérer ces arbres morts
et pour protéger la ville?

L’hon. Steven Guilbeault: Pendant quatre années consécutives,
ils n'ont investi dans aucun hectare, alors que depuis que nous
sommes au pouvoir, nous avons investi dans le but de mieux gérer
1 000 hectares. Zéro par rapport à 1 000, c'est la différence entre
leur approche et la nôtre, monsieur le président.

M. Gerald Soroka: Cela sonne très bien. Si vous voulez donner
des chiffres, c'est ce que nous allons faire alors.

L’hon. Steven Guilbeault: Je serai heureux de remettre au Co‐
mité le rapport qui contient cette information.

Le président: Veuillez le déposer. Oui, s'il vous plaît.
M. Gerald Soroka: La réalité, c'est que 32 000 hectares ou envi‐

ron 80 000 acres ont brûlé dans le dernier incendie au parc national
Jasper.

M. Adam van Koeverden: J'invoque le Règlement, monsieur le
président. Je remets en question la pertinence de l'échange si nous
mettons uniquement l'accent sur...

Le président: Eh bien, je dois admettre que nous nous écartons
du sujet, mais il est question de la biodiversité. Je ne suis pas expert
en la matière, mais la biodiversité a une incidence sur la santé des
forêts. Je suppose que la santé des forêts détermine la façon dont
elles sont vulnérables aux incendies.

Je vais laisser M. Soroka poursuivre. Il vous reste un peu moins
de trois minutes.
● (1750)

M. Gerald Soroka: Ma question se rapporte au fait que même
dans sa déclaration liminaire, le ministre a parlé des forêts. Je ne
comprends donc pas le rappel au Règlement.

Cela dit, ils sont en train de planter environ 5 000 arbres dans le
parc national Jasper. Pour avoir une forêt en santé, il faut 500 arbres
par acre. Par conséquent, sur 80 000 acres, vous avez planté des
arbres sur environ 10 acres pour restaurer la forêt.

Pensez-vous que c'est essentiellement une blague et que vous ne
faites pas vraiment grand-chose là‑bas pour la biodiversité?

L’hon. Steven Guilbeault: La blague, monsieur le président,
c'est que ces députés sont issus d'un parti qui ne reconnaît même
pas que les changements climatiques sont réels et qui est tout à fait
heureux de laisser la planète brûler en ne faisant rien pour s'attaquer
aux conséquences des changements climatiques. Ce parti n'a pas le
moindre plan pour aider les Canadiens et nos écosystèmes à s'adap‐
ter aux répercussions des changements climatiques. Ils viennent ici
et prétendent être irréprochables alors qu'ils n'ont rien fait pendant
des années, monsieur le président. C'est une blague de mauvais
goût, monsieur le président.

M. Gerald Soroka: Je vois. C'est très bien, monsieur le ministre.

J'ai une autre question. L'ancien ministre Randy Boissonnault a
été nommé responsable ministériel de la relance de Jasper. Mainte‐
nant qu'il a démissionné dans la honte, qui au gouvernement fédéral
est maintenant chargé d'aider la ville de Jasper à se relever?

L’hon. Steven Guilbeault: Le comité poursuit ses travaux et
continue de se réunir. En fait, à notre dernière réunion, nous avons
invité le maire de Jasper pour qu'il puisse participer à nos discus‐
sions sur la reconstruction de la ville.

M. Gerald Soroka: Vous n'avez donc pas encore nommé un
remplaçant. L'ancien ministre a démissionné la semaine dernière.

Allez-vous être le responsable? Avec qui pourrons-nous commu‐
niquer? Le gouvernement a vraiment fait très peu de choses pour
aider la ville à se remettre de l'incendie.

L’hon. Steven Guilbeault: Votre gouvernement n'a pas été à la
hauteur. Vous avez raison.

Vous pouvez m'appeler. Vous pouvez appeler le ministre de la
Protection civile. Il y a un certain nombre de...

M. Gerald Soroka: Nous ne sommes pas encore au pouvoir,
monsieur le ministre. Vous vous rendez compte que vous êtes au
pouvoir depuis neuf ans, n'est‑ce pas?

L’hon. Steven Guilbeault: Vous vous rendez compte que vous
n'avez rien fait pendant cinq années consécutives pour aider à pré‐
venir...

M. Gerald Soroka: Pendant cinq années...
L’hon. Steven Guilbeault: ... les feux de forêt à Jasper. Rien du

tout. Vous n'avez rien...
M. Gerald Soroka: Si le gouvernement conservateur n'a rien fait

pendant les années dont vous parlez...
L’hon. Steven Guilbeault: Vous avez parfaitement raison. Le

gouvernement conservateur n'a rien fait.
M. Gerald Soroka: ... alors pouvez-vous expliquer ce que vous

avez fait pour protéger Jasper, de 2015 à 2024, c'est‑à‑dire pendant
neuf ans?

Un député: [Inaudible]
L’hon. Steven Guilbeault: Absolument. Nous serions heureux

de...
Le président: Excusez-moi, monsieur le ministre.
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Monsieur van Koeverden, il est déjà assez difficile de suivre cet
échange entre deux personnes sans l'intervention d'autres députés.

J'ai arrêté le chronomètre. Vous avez 30 secondes, monsieur So‐
roka.

M. Gerald Soroka: Pour revenir à ce que je disais, avez-vous
une personne chargée d'aider Jasper? La municipalité traverse une
période très difficile à cause de l'incendie qui s'est déclenché dans
le parc national Jasper et qui a atteint la ville.

L’hon. Steven Guilbeault: Selon les scientifiques, cet incendie
était probablement attribuable aux changements climatiques,
c'est‑à‑dire une réalité que votre propre parti ne reconnaît pas...

Le président: Le temps est écoulé.

Nous passons maintenant à M. Longfield, qui est en ligne.
M. Lloyd Longfield (Guelph, Lib.): Merci, monsieur le pré‐

sident.

Je remercie le ministre de se joindre à nous pendant deux heures
et de montrer ainsi son engagement à l'égard de notre comité. Je le
remercie aussi de l'excellent travail qu'il accomplit dans la lutte
contre les changements climatiques et de la mesure législative pro‐
metteuse qu'il a présentée et qui fait l'objet de la discussion d'au‐
jourd'hui et dont nous parlerons, je l'espère, à d'autres réunions pour
que nous puissions examiner l'essentiel de ce que nous avons de‐
vant nous.

Je remercie M. van Koeverden d'avoir présenté sa motion il y a
plusieurs semaines. Nous avons essayé d'avoir cette discussion. Les
conservateurs s'y sont opposés. Le NPD présente d'autres motions.

Il est formidable de pouvoir enfin entamer la discussion en‐
semble, car enrayer et inverser la perte de la biodiversité est un des
grands défis auxquels nous faisons face, en plus des changements
climatiques. C'est un défi parallèle. En procédant correctement,
nous pouvons assurer une transition vers un Canada où la nature
prospère en travaillant avec les Autochtones puisque nous savons
que leurs connaissances nous aideront à trouver une solution en‐
semble.

Nous observons de profondes répercussions sur notre bien-être
collectif. L'Université de Guelph a son programme « One Health »
et dit que c'est une importante initiative. À propos de la perte de la
biodiversité, à la Biodiversity Institute, nous surveillons les résul‐
tats de cette perte, mais nous devons commencer à inverser la perte
que nous observons.

Pouvez-vous dire aux membres du Comité pourquoi le projet de
loi C‑73 est aussi important, afin que nous puissions vraiment bien
entamer notre étude?
● (1755)

L’hon. Steven Guilbeault: Merci beaucoup, monsieur Long‐
field.

Je pourrais certainement répondre à la question, mais nous
sommes accompagnés aujourd'hui de Basile van Havre, qui a joué
un rôle déterminant en aidant le monde à conclure une entente à
Montréal en 2022. C'est un des principaux architectes de cette en‐
tente qu'il a négociée pendant de longues années. Je me demandais
si, avec votre permission, je pouvais lui demander pourquoi ce pro‐
jet de loi est aussi important.

M. Lloyd Longfield: Comme il est parmi nous, aussi bien lui
donner la parole.

Merci.

M. Basile van Havre (directeur général, Service canadien de
la faune, ministère de l'Environnement): Je vous remercie, mon‐
sieur le président. C'est un honneur de pouvoir m'adresser à vous.

Il y a deux ans, le monde s'est réuni à Montréal et a signé un ac‐
cord historique dans lequel il s'est fixé quatre objectifs et 23 cibles.

Il est maintenant temps de les mettre en œuvre au Canada. Le
ministre Guilbeault a parlé du plan d'action et, ensemble, du projet
que nous avons ici. C'est un moyen important de voir comment
nous allons traduire ces engagements en actions et comment ces ac‐
tions seront perçues par chacun d'entre vous.

J'ai très hâte de voir, après avoir passé quatre ans de ma vie à co‐
ordonner les efforts pour la communauté mondiale et en étant main‐
tenant assis devant vous, comment tout cela va se concrétiser et être
mis en œuvre.

Je vous remercie

M. Lloyd Longfield: C'est excellent. Je vous remercie.

Je vous remercie de l'enthousiasme avec lequel vous nous avez
amenés ici et de tout le travail que vous avez accompli pour soute‐
nir les efforts du ministre et du ministère.

Cette question est très proche d'une étude que nous avons réali‐
sée il y a quelques années, pendant la pandémie, sur la Loi cana‐
dienne sur la responsabilité en matière de carboneutralité. Il s'agit
d'une loi sur la responsabilité à l'égard de la nature, car des audits
sont intégrés dans la Loi pour que les futurs gouvernements pour‐
suivent le travail que nous faisons. Les futurs gouvernements libé‐
raux travailleront certainement sur ces enjeux.

Il nous reste environ huit mois avant les prochaines élections et
j'espère que nous pourrons faire adopter ce projet de loi, afin que
nous puissions discuter de la manière dont nous pouvons mettre en
œuvre les mêmes types de protections pour la nature que pour le
changement climatique.

Monsieur le ministre, dans le premier groupe de témoins, vous
avez parlé du plan de réduction des émissions du Canada et des ré‐
sultats de la Loi canadienne sur la responsabilité en matière de car‐
boneutralité. Pouvez-vous nous parler des parallèles ou peut-être
des impacts positifs de la Loi canadienne sur la responsabilité en
matière de carboneutralité?

L’hon. Steven Guilbeault: Je vous remercie beaucoup, mon‐
sieur Longfield.

Je pense qu'il est juste de faire un parallèle entre le projet de
loi C‑73 et la Loi canadienne sur la responsabilité en matière de
carboneutralité, en ce sens que cette loi impose un certain nombre
de choses à notre gouvernement et aux gouvernements futurs. En
effet, nous devons produire des plans d'action comme le plan de ré‐
duction des émissions qui a été produit en 2022. Nous devons éga‐
lement mettre à jour ces plans. Ils doivent être déposés à la
Chambre des communes et ils doivent être rendus publics. Nous de‐
vons aussi mener des consultations préalables. Nous avons donc dé‐
jà des objectifs pour 2022, mais nous devons fixer des objectifs
pour les périodes d'engagement futures, que ce soit pour la nature
ou pour le climat.
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Je pense qu'il s'agit de rendre des comptes aux Canadiens. C'est
une question de transparence. Il s'agit de s'assurer que le gouverne‐
ment met en place les mesures nécessaires pour atteindre les objec‐
tifs que nous nous sommes fixés.

M. Lloyd Longfield: C'est très bien. Je vous remercie.

Je faisais partie du Comité à ce moment‑là. J'en fais toujours par‐
tie aujourd'hui. Le NPD a joué un rôle très important dans nos dis‐
cussions. M. Taylor Bachrach nous a beaucoup aidés à travailler en‐
semble. Nous avons toujours besoin de partenaires. Le Bloc québé‐
cois, bien entendu, travaille toujours avec nous sur les enjeux liés à
la durabilité. Nous savons que nous éprouverons des difficultés
avec les conservateurs, mais c'est ainsi que fonctionne la démocra‐
tie. Nous devons entendre d'autres points de vue au sein du Comité.

Pourriez-vous nous dire dans quelle mesure il est important d'es‐
sayer de terminer ce projet de loi au cours de la présente législa‐
ture?

L’hon. Steven Guilbeault: Je pense qu'il est essentiel de nous
assurer que nous sommes sur la bonne voie pour atteindre nos ob‐
jectifs de 2030 dans le domaine de la protection et de la restauration
de la nature.

M. Lloyd Longfield: Je vous remercie, monsieur le ministre.

Je vous remercie, monsieur le président.
[Français]

Le président: Merci, monsieur Longfield.

Madame Pauzé, vous avez la parole.
Mme Monique Pauzé: Merci, monsieur le président.

Je vous remercie de votre présence, monsieur le ministre.

Dans votre allocution, vous avez dit que chaque gouvernement
devait assumer ses responsabilités et que tout le monde devait tra‐
vailler ensemble. Je pense que, là-dessus, le Bloc québécois est tout
à fait d'accord. Le Québec et les provinces s'occupent donc du terri‐
toire, et le gouvernement fédéral s'occupe des océans.

Comme les océans relèvent de la compétence du fédéral, je vais
donc vous ramener dans le temps et parler du projet de Bay du
Nord. Tous les groupes environnementaux avaient demandé que ce
projet ne soit pas approuvé, cependant, vous l'avez approuvé. Bien
sûr, les groupes environnementaux ont été déçus et vous l'ont repro‐
ché. Or, ce projet risque de ne pas se concrétiser, faute d'investis‐
seurs et par manque de viabilité financière.

Au fond, le projet de loi C‑73 à l'étude est un peu une loi-cadre
qui implique la participation du gouvernement à ce qui a été signé
dans la Convention sur la diversité biologique des Nations unies.
Toutefois, si on fait de ce projet de loi une loi-cadre, mais que les
politiques publiques sont autres et qu'on favorise l'exploitation du
pétrole, est-ce que ce projet de loi empêchera la mise sur pied d'un
projet similaire à celui de Bay du Nord?
● (1800)

L’hon. Steven Guilbeault: Vous me parlez de protection des
océans. Je tiens à vous rappeler que, lorsque notre parti est arrivé au
pouvoir en 2015, le Canada ne protégeait pas 1 % de nos océans, de
nos espaces côtiers. Nous en sommes rendus à environ 16 %. Si
tout va bien, cette protection sera autour de 20 % en 2025. Nous
sommes donc bien en selle pour atteindre notre objectif de protéger
au moins 30 % de nos terres et de nos océans d'ici 2030.

Mme Monique Pauzé: C'est bien beau, des chiffres sur papier,
mais quand on permet des forages?

L’hon. Steven Guilbeault: Madame Pauzé, nous nous dirigeons
vers les 20 % de protection. Ce n'est pas rien. Je veux dire par là
que nous sommes passés de 1 % à presque 16 % en l'espace de
8 ans.

Mme Monique Pauzé: Je comprends, monsieur le ministre. Ce‐
pendant, ce ne sont que des chiffres. De mon côté, je reviens à du
concret. Je reviens au projet de Bay du Nord, qui était…

L’hon. Steven Guilbeault: C'est très concret, ces aires de
conservation.

Mme Monique Pauzé: Je reviens au projet de Bay du Nord, qui
est situé dans une zone reconnue importante sur les plans écolo‐
gique et biologique par votre gouvernement, mais qui a quand
même été autorisé. Alors, je me dis que c'est bien beau d'avoir une
loi-cadre, mais encore faudrait-il avoir des politiques qui suivront et
qui ne favoriseront pas une exploitation maximale de pétrole.

Le projet Bay du Nord n'aura pas lieu, mais, par contre, les fo‐
rages se poursuivent. Au début de l'année 2021, Equinor a obtenu
l'autorisation fédérale d'effectuer 12 forages exploratoires dans une
zone associée au très important secteur de pêche des Grands Bancs
de Terre-Neuve, où 40 forages de différentes entreprises ont été au‐
torisés.

Le projet de loi C‑73 a la vertu de mettre de l'avant la biodiversi‐
té et sa protection, mais ne propose pas de mesures concrètes visant
les politiques publiques. Empêchera-t-il, dans le futur, d'accorder
des forages exploratoires dans des zones protégées?

L’hon. Steven Guilbeault: En tant que députée du Bloc québé‐
cois, vous êtes bien placée pour savoir que, selon la Constitution
canadienne, les ressources naturelles sont un champ de compétence
provinciale. Vous l'avez évoqué dans votre introduction. Alors, le
gouvernement fédéral ne peut pas dire à une province qu'elle ne
peut pas utiliser son pétrole, tout comme il ne pourrait pas dire au
Québec qu'il ne peut pas utiliser son hydroélectricité. C'est la même
chose. Les provinces sont souveraines en ce qui concerne l'utilisa‐
tion de leurs ressources naturelles. Toutefois, le fédéral peut et doit
agir par rapport à la pollution, et il le fait.

Mme Monique Pauzé: Cependant, vous conviendrez que le fé‐
déral doit protéger les océans et qu'il intervient dans les questions
liées à la surpêche, à l'augmentation du transport maritime, aux
plastiques…

L’hon. Steven Guilbeault: L'objectif est de protéger 30 % de
nos espaces côtiers d'ici 2030.

Mme Monique Pauzé: Je vais revenir à un autre projet de loi, le
projet de loi C‑49, qui a changé le nom de l'Office Canada—
Terre‑Neuve‑et‑Labrador des hydrocarbures extracôtiers pour la
Régie Canada—Terre‑Neuve‑et‑Labrador de l’énergie extracôtière.

L'Office Canada—Terre‑Neuve‑et‑Labrador des hydrocarbures
extracôtiers a mis aux enchères des permis d'exploration pétrolière
couvrant plus de 100 000 kilomètres carrés au large des côtes de
Terre‑Neuve. Cela empiète sur le plus important refuge marin de
l'Est du Canada, qui est censé protéger la biodiversité marine.

Or, la haute mer relève du fédéral, mais le fédéral a dit qu'il allait
abandonner cette gestion aux provinces. Selon nous, il l'a fait pour
accélérer l'exploitation des hydrocarbures. C'est la raison pour la‐
quelle vous avez laissé vos responsabilités aux provinces atlan‐
tiques.
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L’hon. Steven Guilbeault: Non, pas du tout. Nous avons une
entente avec la Nouvelle‑Écosse et une entente avec Terre‑Neuve.
Dans le cadre de ces ententes, il y a un comité mixte. Le projet de
loi C‑49 a permis, pour la première fois dans l'histoire du Canada,
de développer l'énergie éolienne en mer. D'importants projets éo‐
liens en mer sont développés à Terre‑Neuve et en Nouvelle‑Écosse,
présentement, grâce à l'adoption de ce projet de loi. À mon avis,
c'est une chose très souhaitable.

Mme Monique Pauzé: Cependant, monsieur le ministre, vous
savez que c'est aussi pour développer des projets pétroliers extracô‐
tiers.

L’hon. Steven Guilbeault: Non, ce n'est pas le cas, parce que les
provinces possédaient déjà cette compétence avant l'adoption du
projet de loi C‑49. L'adoption de ce projet de loi n'a pas changé
quoi que ce soit à ça, mais elle est venue ajouter la possibilité de
développer l'énergie éolienne, ce qu'on ne pouvait pas faire avant.
Les conservateurs s'y opposent, soit dit en passant.

Mme Monique Pauzé: Selon notre lecture, le fédéral a abandon‐
né la gestion aux provinces atlantiques pour exploiter les hydrocar‐
bures. C'est, du moins, ce que nous voyons.

Le projet de loi C‑73 pourrait-il empêcher les provinces atlan‐
tiques de continuer d'exploiter les hydrocarbures extracôtiers dans
des zones fragiles?
● (1805)

L’hon. Steven Guilbeault: Si c'est une zone protégée, il ne peut
pas y avoir d'exploitation pétrolière ni d'activité minière. Il peut y
avoir certaines activités commerciales, comme des activités de tou‐
risme ou de pêche, qui sont encadrées.

Cependant, comme je l'ai déjà dit, vous devriez être bien placée
pour savoir que le fédéral ne peut pas dicter aux provinces com‐
ment utiliser leurs ressources naturelles. C'est dans la Constitution
canadienne. Je n'ai pas besoin de vous expliquer ça, étant donné
que vous êtes députée d'un parti indépendantiste. Il me semble que
ça devrait être naturel, pour vous, de savoir ça.

Le président: Madame Collins, vous avez la parole.
[Traduction]

Mme Laurel Collins: Monsieur le ministre, vous pourrez peut-
être m'expliquer ce qui suit, car vous avez approuvé le projet.
Lorsque vous l'avez approuvé, vous avez dit qu'il n'aurait pas d'ef‐
fets négatifs importants sur l'environnement. Vous avez en fait parlé
d'atteindre la carboneutralité d'ici 2050. D'une part, vous affirmez
que la décision revient aux provinces, mais d'autre part, vous avez
approuvé le projet Bay du Nord.

J'aimerais donc vous donner l'occasion de répondre parce que
vous n'avez pas eu l'occasion de répondre à l'autre question que j'ai
posée. Êtes-vous…

M. Adam van Koeverden: J'invoque le Règlement. Je n'essaie
pas de perturber la discussion, mais j'aimerais savoir si le projet
Bay du Nord a quelque chose à voir avec la biodiversité. J'ai tra‐
vaillé très fort pour que la biodiversité soit à l'ordre du jour.

Le président: Je pense que c'est une question pertinente. Il sera
intéressant de voir, selon moi, l'incidence de cette loi sur les compé‐
tences et les droits des provinces en matière d'exploitation des res‐
sources. Je pense donc que la question est pertinente.

Mme Laurel Collins: Monsieur le président, combien de temps
me reste‑t‑il?

Le président: Vous avez cinq minutes et demie.

Allez‑y.
Mme Laurel Collins: Étant donné l'interruption, me permettez-

vous de reprendre depuis le début?
Le président: Non. Vous avez cinq minutes et demie. Je suis dé‐

solé.
Mme Laurel Collins: Monsieur le ministre, vous pourriez peut-

être nous expliquer comment vous pouvez dire que vous devez
maintenant jeter l'éponge, puisque ces décisions sont prises seule‐
ment par les provinces, alors que vous avez approuvé le projet Bay
du Nord.

C'est vous qui avez pris cette décision. Vous avez fait référence
aux réductions d'émissions lorsque vous en avez parlé. Dans votre
explication, vous avez indiqué que le projet ne causerait pas de
dommages importants à l'environnement. Maintenant, vous dites à
Mme Pauzé que vous n'auriez rien pu faire à cet égard.
[Français]

L’hon. Steven Guilbeault: Je vais répondre en français pour
bien m'exprimer. Ce que j'ai dit, c'est que, dans la Constitution ca‐
nadienne, l'utilisation des ressources naturelles est de compétence
provinciale. Le gouvernement fédéral peut faire un certain nombre
de choses…
[Traduction]

Mme Laurel Collins: Toutefois, ma question porte expressé‐
ment sur votre rôle.
[Français]

L’hon. Steven Guilbeault: J'y arrive.
[Traduction]

Le président: J'aimerais entendre la réponse du ministre, car il
est très important de bien comprendre cela.

Mme Laurel Collins: Je ne faisais que préciser ma question
pour qu'il la comprenne bien.

Le président: Oui, je comprends. Je trouve cet échange très inté‐
ressant.

Vous avez la parole, monsieur le ministre.
[Français]

L’hon. Steven Guilbeault: Le gouvernement fédéral, en matière
d'évaluations d'impact, a un rôle à jouer sur certains projets.
Comme vous le savez, la Cour suprême nous a demandé de redéfi‐
nir notre rôle sur l'évaluation d'impact des projets…
[Traduction]

Mme Laurel Collins: Je veux seulement m'assurer que nous ne
nous éloignons pas trop du sujet avec la Cour suprême…
[Français]

L’hon. Steven Guilbeault: Madame, j'essaie de répondre à votre
question. Si vous ne voulez pas que je réponde, c'est votre préroga‐
tive, c'est votre temps de parole.
[Traduction]

Mme Laurel Collins: Pour moi, l'essentiel de ces questions se
résume à la question que je vous ai posée et à laquelle vous n'avez
pas pu répondre. Regrettez-vous d'avoir approuvé ou d'avoir fait
partie d'un gouvernement qui a approuvé et acheté le pipeline Trans
Mountain?
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[Français]
L’hon. Steven Guilbeault: Nous parlions du projet d'exploita‐

tion de Bay du Nord, mais la députée parle du pipeline TransMoun‐
tain. Monsieur le président, je suis un peu perdu.
[Traduction]

Le président: Je pense que nous nous éloignons du sujet. Je
pense que le projet Bay du Nord est très pertinent pour la discus‐
sion sur le projet de loi C‑73, mais personnellement, je ne pense pas
que ce soit le cas pour le pipeline Trans Mountain.

Mme Laurel Collins: Le changement climatique et la faiblesse
des politiques environnementales ont provoqué une crise de la bio‐
diversité. J'espère que le ministre conviendra que cela représente
une menace contre des écosystèmes essentiels, étant donné qu'il a
déclaré, en parlant des pipelines, que l'atmosphère et notre climat
n'en ont certainement pas besoin. Nous sommes nombreux à penser
que nous ne pouvons pas construire des pipelines tout en respectant
nos engagements internationaux en matière de climat.
[Français]

L’hon. Steven Guilbeault: Est-on revenu au pipeline, monsieur
le président?
[Traduction]

Le président: Oui.

Pourriez-vous revenir à la biodiversité, madame Collins?
Mme Laurel Collins: Je ne sais pas si vous voulez que je relise

ma question, qui commençait par « Le changement climatique et la
faiblesse des politiques environnementales ont provoqué une crise
de la biodiversité ».

Le président: Allez‑y...
[Français]

Mme Sophie Chatel: J'invoque le Règlement.

C'est un projet de loi dont nous allons débattre en comité. Il y a
des dispositions, et on va probablement faire des amendements.
Peut-on en parler, s'il vous plaît?
● (1810)

[Traduction]
Mme Laurel Collins: Je comprends que les libéraux ne veulent

pas entendre la réponse du ministre à cette question.
Mme Sophie Chatel: Non. Je suis désolée, mais je comprends

que vous ne voulez pas que ce projet de loi soit adopté.
Le président: Madame Collins, pourquoi ne poursuivez-vous

pas votre intervention?
Mme Laurel Collins: Monsieur le président, j'invoque le Règle‐

ment.

J'aimerais simplement que la députée s'excuse et qu'elle retire...
Le président: Je n'ai même pas bien entendu ce qu'a dit la dépu‐

tée.
Mme Laurel Collins: Elle a imputé des intentions à mes ques‐

tions…
Le président: Cela arrive souvent au sein du Comité.
Mme Laurel Collins: … et cela va à l'encontre du Règlement et

ce sont des propos non parlementaires.
Le président: Écoutez, pourquoi ne pas tourner la page et...

Mme Laurel Collins: Monsieur le président, j'ai demandé à la
députée de retirer son commentaire et de s'excuser.

Le président: Je n'ai pas entendu ce qu'a dit la députée.
[Français]

Mme Sophie Chatel: Je vais le répéter.
[Traduction]

J'ai dit qu'elle ne voulait pas parler du projet de loi dont nous
sommes censés parler. Il s'agit du projet de loi C‑73, et je…

Mme Laurel Collins: Non, madame Chatel, vous avez dit…
Le président: Je vois un point d'interrogation à la fin. Ne veut-

elle pas parler du projet de loi?

Vous pouvez répondre à cette intervention, madame Collins, et
terminer votre question.

Mme Laurel Collins: J'ai demandé à la présidence de prendre
une décision à ce sujet. Imputer des intentions à un autre député est
un comportement non parlementaire, et je vous serais donc recon‐
naissante de prendre une décision en premier lieu. La députée a dit
que je ne voulais pas que le projet de loi soit adopté. C'est un projet
de loi très important pour moi.

Le président: Je suis sûr que vous voulez que le projet de loi
soit adopté.

Madame Chatel, dites-moi que ce n'est pas ce que vous vouliez
dire, et nous pourrons ensuite passer à autre chose. Vous croyez cer‐
tainement que tous les membres du Comité souhaitent que le projet
de loi soit adopté, n'est‑ce pas?

Mme Sophie Chatel: Honnêtement, je me demandais si nous
pouvions en parler, et nous sommes en droit de nous demander, si
elle ne veut pas parler du projet de loi…

Mme Laurel Collins: C'est en réalité conditionnel… Il ne s'agit
visiblement pas d'un retrait ou d'excuses…

Le président: Cette discussion n'est pas du tout productive.

Reprenons depuis le début.

Madame Collins, pourquoi ne pas reprendre votre question de‐
puis le début?

Mme Laurel Collins: À des fins d'éclaircissements, monsieur le
président, êtes-vous en train de rendre une décision?

Le président: Je rends une décision selon laquelle nous ne de‐
vrions pas imputer des intentions aux autres membres du Comité.

Mme Laurel Collins: Dans ce cas, puis‑je demander des ex‐
cuses et un retrait, s'il vous plaît?

Le président: Vous pouvez demander des excuses, mais je…
Mme Laurel Collins: Je le demande par l'entremise de la prési‐

dence. La présidence peut-elle demander des excuses et un retrait?
Le président: Madame Chatel, je suis sûr que vous ne le pensiez

pas.
Mme Sophie Chatel: Je m'excuse. Je ne le pensais pas.
Mme Laurel Collins: Je vous remercie.
Le président: D'accord.

J'ai arrêté le chronomètre. Nous pouvons poursuivre les délibéra‐
tions.

Mme Laurel Collins: Monsieur le ministre, ce projet de loi est
très important pour moi.
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La biodiversité est extrêmement importante. La réduction des
émissions est extrêmement importante, et ces choses sont liées
entre elles. Je pense que vous le savez au plus profond de vous-
même. Je pense que vous savez que lorsqu'un gouvernement achète
un pipeline qui permettra d'augmenter les activités liées aux sables
bitumineux, d'expédier...

M. Lloyd Longfield: Monsieur le président, j'invoque le Règle‐
ment.

Elle impute certaines intentions au ministre, c'est‑à‑dire qu'elle
estime qu'il pense quelque chose qu'il n'a pas exprimé.

Le président: Une fois de plus, je vous informe que j'ai l'inten‐
tion de terminer la réunion à 18 h 30, ce qui signifie que nous n'au‐
rons peut-être pas une deuxième série de questions si les choses
continuent de cette façon.

Madame Collins, je pense que vous avez posé une bonne ques‐
tion, et je pense que la réponse nous éclairerait tous. Pouvons-nous
donc passer à la question?

Mme Laurel Collins: J'aimerais demander au ministre s'il est
prêt à admettre que l'achat du pipeline Trans Mountain était une er‐
reur.

Mme Leah Taylor Roy: J'invoque le Règlement.
M. Dan Mazier: Allons donc!
Le président: Quel est le rappel au Règlement?
Mme Leah Taylor Roy: Je comprends le point soulevé par

Mme Collins au sujet de la biodiversité, mais demander un aveu de
culpabilité pour une chose qui a été faite ou une déclaration et
aveux… Je ne vois pas du tout en quoi cela nous aide à discuter du
projet de loi C‑73 ou à aborder la question de la biodiversité.

Mme Laurel Collins: Monsieur le président, vous avez permis
aux conservateurs de poser des questions au sujet de Jasper. Vous
avez permis à Mme Pauzé de poser des questions sur le projet Bay
du Nord. S'il vous plaît, veuillez m'accorder la même marge de ma‐
nœuvre que vous avez accordée aux autres membres du Comité.

M. Dan Mazier: Absolument, ce sont les libéraux qui em‐
pêchent cela, et non le président.

Le président: Je dois admettre que cette situation est très diffi‐
cile à dénouer.

M. Dan Mazier: Laissez‑la simplement terminer sa question.
Le président: Pouvons-nous simplement poser la question? En‐

suite…
M. Dan Mazier: Je suis sûr que le ministre est tout à fait compé‐

tent.
Le président: … le ministre, j'en suis sûr, fournira une bonne ré‐

ponse.
Mme Laurel Collins: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐

sident.

Les députés libéraux semblent penser que le ministre a besoin
d'une protection quelconque.

Le président: Non, il n'en a pas besoin.
Mme Laurel Collins: Non, vous ne lui permettez pas de ré‐

pondre à la question.
Mme Leah Taylor Roy: Il a demandé des excuses et un retrait.
Mme Laurel Collins: Je m'excuse et je retire…

● (1815)

Le président: Je vais suspendre la séance.
● (1815)

_____________________(Pause)_____________________

● (1815)

Le président: Vous avez la parole, madame Collins.
Mme Laurel Collins: Je vous donne l'occasion de répondre à la

question.
L’hon. Steven Guilbeault: Lorsque nous avons réformé la Loi

sur l'évaluation d'impact, en 2019 — donc avant mon arrivée…
Mme Laurel Collins: Je suis désolée, mais avez-vous entendu la

question de savoir si vous regrettez le pipeline Trans Mountain?
L’hon. Steven Guilbeault: J'essaie de vous donner une réponse,

si vous me le permettez.
[Français]

Je vais répondre en français, ça va être plus simple.

Lorsque nous avons réformé la Loi sur l’évaluation d’impact,
nous avons dit que nous allions dépolitiser l'évaluation des projets
au Canada, que nous allions créer une agence et que nous allions lui
donner les moyens de faire son travail. C'est cette agence-là qui
évalue les projets et qui fait les consultations. L'agence a travaillé
pendant quatre ans sur le projet…
[Traduction]

Mme Laurel Collins: Monsieur le ministre…
[Français]

L’hon. Steven Guilbeault: Jusqu'à maintenant, comme ministre
de l'Environnement, j'ai respecté…
[Traduction]

Mme Laurel Collins: J'essaie seulement d'obtenir des éclaircis‐
sements pour m'assurer que vous répondez à la bonne question et
que nous sommes sur la même longueur d'onde. Répondez-vous à
la question sur le pipeline Trans Mountain?
[Français]

L’hon. Steven Guilbeault: Non, excusez-moi, je parlais du pro‐
jet Bay du Nord. Je n'étais pas là, à l'époque…
[Traduction]

Mme Laurel Collins: Vous faites partie du gouvernement main‐
tenant.
[Français]

L’hon. Steven Guilbeault: J'ai été élu en 2019…
[Traduction]

Mme Laurel Collins: Cependant, vous êtes actuellement mi‐
nistre au sein d'un gouvernement qui dépense 35 milliards de dol‐
lars sur le pipeline Trans Mountain. Pensez-vous que c'était une er‐
reur?
[Français]

L’hon. Steven Guilbeault: J'ai répondu plusieurs fois à votre
question…
[Traduction]

Mme Laurel Collins: Vous n'avez jamais répondu à cette ques‐
tion. C'est la raison pour laquelle je la pose à nouveau.
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Le président: Je ne vois vraiment pas comment cela est lié à la
biodiversité.

[Français]
L’hon. Steven Guilbeault: Ce n'est peut-être pas la réponse que

vous voulez, mais j'y ai répondu plusieurs fois.

[Traduction]
Mme Laurel Collins: Il est évident que le ministre ne répondra

pas à la question.
Le président: Il est évident que cette question a fait son temps.

Pouvons-nous passer à la question suivante?
Mme Laurel Collins: Il est évident que le ministre ne répondra

pas à la question, donc, oui, nous pouvons faire cela.

[Français]
L’hon. Steven Guilbeault: J'ai répondu à plusieurs reprises à la

question. Ce n'est peut-être pas la réponse que vous voulez, mais
vous ne pouvez pas dire que je n'y ai pas répondu.

[Traduction]
Mme Laurel Collins: Monsieur le ministre, dans le cas du projet

de loi C‑73, j'aimerais que des améliorations soient apportées en ce
qui concerne la responsabilité, le bouclier de la biodiversité et l'in‐
dépendance du comité consultatif. J'aimerais beaucoup savoir si
vous êtes ouvert et, je l'espère, déterminé à faire en sorte que les
objectifs, les échéances et les rapports obligatoires sur la biodiversi‐
té et la protection de la nature soient intégrés à des audits du com‐
missaire à l'environnement et à la surveillance parlementaire pour
assurer une reddition de comptes de la part du gouvernement.

[Français]
L’hon. Steven Guilbeault: En tant que législateur, je suis tou‐

jours ouvert à des propositions permettant d'améliorer les projets de
loi qui sont déposés. Alors, si ce que vous proposez va permettre
d'améliorer ce projet de loi, bien sûr que la réponse est oui. Le com‐
missaire à l'environnement et au développement durable n'a pas be‐
soin qu'on mette quelque chose dans une loi pour faire des audits
relatifs à des lois ou des règlements fédéraux. Il a tous les pouvoirs
nécessaires.

A-t-on besoin d'ajouter cela? On verra, mais je suis tout à fait fa‐
vorable à ce que l'on bonifie le projet de loi.

[Traduction]
Mme Laurel Collins: Le Canada a fait des progrès très limités

en ce qui concerne la protection de 30 % de nos terres, de nos
océans et de nos eaux…

[Français]
L’hon. Steven Guilbeault: Je ne suis pas d'accord avec vous.

[Traduction]
Mme Laurel Collins: … car il y a seulement eu une augmenta‐

tion de 1,1 % des aires protégées de 2020 à 2023. Cela fait passer le
total de 12,5 à 13,6 % en trois ans.

[Français]
L’hon. Steven Guilbeault: Il faut faire attention. Vous parlez de

la protection des aires terrestres, mais, pour ce qui est de la propor‐
tion d'aires marines protégées, comme je le rappelais à Mme Pauzé
plus tôt, elle est passée de moins de 1 % en 2015 à près de 16 %.

[Traduction]
Mme Laurel Collins: À l'heure actuelle, nous ne sommes pas en

voie d'atteindre notre objectif de 25 % d'ici 2025 et notre objectif
de 30 % d'ici 2030. Compte tenu de ces progrès limités en ce qui
concerne ces aires terrestres et si ces objectifs ne sont pas atteints,
quels mécanismes allez-vous intégrer pour assurer une reddition de
comptes de la part des autorités fédérales?

Le président: Malheureusement, le temps imparti est écoulé.
Nous l'avons même largement dépassé.

Voici ce que je vais faire. Il y a six intervenants pour la deuxième
série de questions. Je vais donc limiter le temps de parole à une mi‐
nute et demie par intervenant et nous terminerons la réunion à
18 h 30.

Monsieur Leslie, vous avez une minute et demie.
M. Branden Leslie: Il est décevant que le refus du ministre de

répondre ait limité le temps qui m'est imparti pour poser des ques‐
tions sur une étude préalable qui est… J'ai entendu le ministre dire
plus tôt que cela avait quelque chose à voir avec la politique, alors
qu'en réalité, l'impasse parlementaire est liée aux documents relatifs
à la caisse noire environnementale. La vérificatrice générale a
conclu que près de 400 millions de dollars de fonds avaient été dé‐
tournés, dans le cadre de 186 conflits d'intérêts différents, et cela
dans un échantillon qui représente seulement 25 % des contrats.

● (1820)

Mme Leah Taylor Roy: J'aurais besoin d'une précision.
M. Branden Leslie: C'est consternant qu'on présente une excuse

et que nous ayons besoin de réaliser une étude préliminaire. Si vous
nous remettiez les documents, vous seriez en bien meilleure pos‐
ture, et nous pourrions faire avancer les choses.

Le président: Madame Taylor Roy.
Mme Leah Taylor Roy: Merci.

Je ne crois pas que nous ayons jamais mis en place une caisse
noire environnementale, donc le député d'en face pourrait peut‑être
nous expliquer de quoi il parle.

M. Branden Leslie: Merci de ce rappel au Règlement.
Le président: Ce n'est pas un rappel au Règlement.
M. Branden Leslie: Je veux venir en aide à ma collègue du

NPD. On remet en question ses motivations...
Le président: Il ne vous reste pas beaucoup de temps.
M. Branden Leslie: C'est d'accord. Je pense que c'est conster‐

nant qu'on remette en cause ses motivations concernant ce projet de
loi. Je ne sais pas pourquoi les libéraux ont tant de mal à croire que
ma collègue du NDP essaie simplement d'améliorer le projet de loi.

Ce projet de loi semble être un plan pour concevoir un plan. Cela
ne peut mener qu'à encore beaucoup plus de bureaucratie. Depuis
que les libéraux ont pris le pouvoir en 2016, le nombre de cadres
supérieurs à ECCC a augmenté de 53 %, un chiffre qui me paraît
tout simplement insensé.

Monsieur le ministre, pour édicter et mettre en œuvre ce projet
de loi, allez‑vous vous engager à dégager des économies internes,
au lieu d'investir de nouvelles sommes?

Le président: Vous avez 30 secondes, monsieur le ministre.
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[Français]
L’hon. Steven Guilbeault: Je ne suis pas certain que la question

a rapport avec le projet de loi. Cependant, comme je l'ai expliqué
tout à l'heure, cette loi-cadre est importante puisqu'elle va assujettir
notre gouvernement et les gouvernements subséquents à une série
de gestes que nous devrons poser en matière de transparence sur la
question de la nature…
[Traduction]

M. Branden Leslie: Puis‑je poser une question simple?

Quels coûts prévoyez‑vous pour la mise en oeuvre de ce cadre?
[Français]

L’hon. Steven Guilbeault: Je pense qu'il est important de se do‐
ter de cibles et de plans d'action pour atteindre ces cibles-là. C'est
comme ça qu'on va y arriver.

Le président: Monsieur Leslie, votre temps de parole est écoulé.

Monsieur van Koeverden, vous avez la parole pour une minute et
demie.
[Traduction]

M. Adam van Koeverden: Merci beaucoup, monsieur le pré‐
sident.

J'avais très hâte de poser une question sur la biodiversité au mi‐
nistre. Je remercie tous les députés qui ont soutenu l'étude prélimi‐
naire du projet de loi C‑73 par le Comité depuis deux ou trois se‐
maines.

Monsieur le ministre, merci d'être ici pour nous parler de l'impor‐
tance du projet de loi C‑73 pour protéger la biodiversité.

Comme nous l'avons dit, le financement des corridors est très im‐
portant pour moi. Je vis dans une partie de l'escarpement du Niaga‐
ra qui est une des plus diverses en matière de biodiversité de toute
l'Amérique du Nord. Les gens qui y vivent trouvent cela étonnant,
car on ne dirait pas une forêt tropicale ou quelque chose de ce
genre, mais c'est beau.

Aujourd'hui, en votre nom, je dois dire que j'ai pu appeler un
homme du nom de David Flood, un Autochtone du Nord de l'Onta‐
rio. Il fait partie de l'Initiative de leadership autochtone, pour la‐
quelle j'ai beaucoup de respect. Ces gens sont fabuleux et repré‐
sentent une excellente solution contre les changements climatiques
et la perte de biodiversité auxquels l'environnement est confronté.

J'ai pu l'appeler et le féliciter pour plus de 1,3 million de dollars
de financement pour l'organisation Wahkohtowin. C'est comme une
société à but lucratif. Il me la décrivait au téléphone. Ces gens font
un travail fantastique. Dans les territoires traditionnels de la Pre‐
mière Nation de Brunswick House, de la Première Nation crie Cha‐
pleau et de la Première Nation crie de Missanabie, ils vont appuyer
le projet de corridor écologique Height of land de Wahkohtowin.
C'est un partenariat avec diverses Premières Nations.

David Flood est un leader fantastique qui se soucie énormément
de la biodiversité et de la préservation culturelle. Il travaille avec
Parcs Canada.

Pourriez‑vous nous en dire plus sur les raisons pourquoi cette...
Le président: Votre temps est écoulé, malheureusement.

Madame Pauzé.

[Français]
Mme Monique Pauzé: Le gouvernement fédéral doit protéger la

haute mer et les océans. Le gouvernement libéral a autorisé des fo‐
rages à l'intérieur et à proximité de zones protégées. On en a parlé
tantôt, on autorise des forages dans les aires protégées parce que les
ressources naturelles relèvent de la compétence de Québec.

Monsieur le ministre, êtes-vous en train de me dire que ce pays
est ingouvernable?

L’hon. Steven Guilbeault: Pas du tout. Cependant, nous avons
différents rôles et responsabilités. C'est le cas de tous les pays. Les
différents ordres de gouvernement ont différents rôles et responsa‐
bilités. Le Canada n'est pas une exception. Allez voir un peu par‐
tout sur la planète, dans l'Union européenne, aux États‑Unis d'Amé‐
rique, ou en Allemagne avec ses länder. Nous ne sommes pas une
exception ou une anomalie planétaire. C'est comme ça partout sur
la planète.

Mme Monique Pauzé: On protège, mais on fait des forages.

Me reste-t-il encore un peu de temps, monsieur le président?
Le président: Il vous reste quelques secondes.
Mme Monique Pauzé: Il y a des aires protégées, mais le gou‐

vernement accepte des forages dans les aires protégées. Alors…
L’hon. Steven Guilbeault: C'est faux. Dans les aires protégées,

il y a des activités commerciales de type touristique qui se font,
comme la pêche. Dans les aires protégées, il n'y a pas d'activité in‐
dustrielle lourde comme l'exploitation minière ou pétrolière.

Mme Monique Pauzé: Qu'en est-il des forages extracôtiers?
Qu'en est-il des permis qui ont été accordés pour des forages explo‐
ratoires dans des zones reconnues par le gouvernement comme
étant protégées?

Le président: Votre temps de parole est écoulé, madame Pauzé.

Madame Collins, vous avez la parole.

[Traduction]
Mme Laurel Collins: Pour qu'on rende des comptes, il faut

avoir une supervision et des conseils indépendants. Quand nous
avons examiné la loi sur la responsabilité climatique pour la pre‐
mière fois, le gouvernement ne voulait pas s'engager à ce que les
intervenants de l'industrie ne fassent pas partie du conseil consulta‐
tif sur la carboneutralité. Finalement, après quelques pressions,
votre gouvernement a pris cet engagement. J'espère que vous allez
aussi prendre un engagement concernant la loi sur la responsabilité
en matière de biodiversité.
● (1825)

L’hon. Steven Guilbeault: Je répète que je suis très ouvert à ce
qu'on apporte des améliorations au projet de loi tel que déposé. Je
pense que l'objectif de ce comité est de débattre d'amendements po‐
tentiels. J'y suis très ouvert.

Mme Laurel Collins: J'entends que vous êtes ouvert, mais je
m'attends à un engagement de votre part. Quelles balises allez‑vous
mettre en place pour que les recommandations du Comité se
fondent sur les données scientifiques et l'analyse des experts, plutôt
que sur les pressions de l'industrie?

L’hon. Steven Guilbeault: Mis à part notre engagement que les
recommandations du Comité se fonderont sur le savoir scientifique,
le savoir autochtone et les meilleurs avis scientifiques...
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Mme Laurel Collins: Pouvez‑vous garantir au Comité que les
pollueurs corporatifs, qui souvent mettent en priorité leurs profits
qui peuvent détruire la nature, ne siégeront pas au comité consulta‐
tif?

L’hon. Steven Guilbeault: Je répète que je suis très ouvert aux
recommandations sur la composition du comité...

Mme Laurel Collins: Votre réponse est donc non, vous n'allez
pas vous engager aujourd'hui.

L’hon. Steven Guilbeault: Ce n'est pas ce que je dis.
Le président: Votre temps est écoulé.

Nous passons à M. Soroka.
M. Gerald Soroka: Merci, monsieur le président.

À ma question sur le responsable de la relance de Jasper, vous
avez dit que c'est toujours au comité de déterminer qui le sera.
Avez‑vous demandé au premier ministre de retirer votre nom de
cette liste pour diriger la relance, parce que vous avez mal géré la
forêt à Jasper?

L’hon. Steven Guilbeault: J'ai répondu à cette question à de
nombreuses reprises. Comme je l'ai dit, votre gouvernement n'a rien
fait en quatre années consécutives et a réduit le financement de plus
de 120 millions de dollars. Nous avons investi plus de 600 millions
de dollars dans les mesures pour protéger Jasper depuis que nous
sommes au pouvoir.

M. Gerald Soroka: Donc, j'imagine que...
L’hon. Steven Guilbeault: Vous avez fait des compressions de

120 millions de dollars, tandis que nous avons investi plus de
600 millions de dollars. Cela montre bien que...

M. Gerald Soroka: Au fond, vous dites que vous n'avez pas par‐
lé au premier ministre pour voir si vous alliez ou non être le respon‐
sable au gouvernement.

J'ai aussi posé une question sur le Nord‑Ouest de Jasper, qui n'a
pas brûlé. Tout ce que vous avez répondu, c'est que votre gouverne‐
ment n'a rien fait, pourtant comme je l'ai dit, vous êtes aux com‐
mandes depuis neuf ans.

L’hon. Steven Guilbeault: Monsieur le président, peut‑on consi‐
gner au compte rendu que je suis en complet désaccord avec ce que
vient de dire le député? Selon lui, j'ai dit quelque chose que je n'ai
simplement jamais dit.

M. Gerald Soroka: Je reconnais mon erreur.

Le gouvernement Harper a agi, mais il n'en a simplement pas fait
autant que vous l'auriez souhaité.

Pour revenir à ma question initiale...
[Français]

L’hon. Steven Guilbeault: Monsieur le président, le député me
prête des propos que je n'ai pas tenus. Je n'ai rien dit de ce dont il a
parlé. Que l'on regarde…

Le président: De toute manière, le temps de parole de M. Soro‐
ka est écoulé.

Madame Chatel, vous avez la parole.
Mme Sophie Chatel: Merci beaucoup, monsieur le président.

Monsieur le ministre, j'aimerais parler du projet de loi C‑73 en
commençant par vous remercier de votre leadership en matière de
biodiversité.

Chez moi, en Outaouais, votre ministère a financé un projet inti‐
tulé Kidjimaninan, qui veut dire « tous ensemble dans un canot ».
C'est un projet pour protéger la biodiversité en Outaouais et at‐
teindre nos cibles en région, mené par les communautés autoch‐
tones. Je vous remercie donc de votre leadership. Sans vous, ce ne
serait pas arrivé.

Parlons maintenant du projet de loi, que j'aimerais vraiment que
nous adoptions et au sujet duquel Mme Collins a finalement posé
une importante question, à savoir si vous êtes ouvert aux amende‐
ments. Nous allons étudier ce projet de loi, ici, en comité parlemen‐
taire. Je suis impatiente et j'aimerais l'étudier à fond. Quel sera le
processus si le Comité décide de proposer certaines recommanda‐
tions?

L’hon. Steven Guilbeault: Comme je l'ai dit plus tôt, je suis très
ouvert aux amendements. Ça fait plusieurs projets de loi que je dé‐
pose au Parlement, et je pense que l'objectif du travail en comité
parlementaire, à la Chambre des communes et, éventuellement, au
Sénat est d'en arriver aux meilleures lois possibles. Je suis donc
tout à fait ouvert à des modifications.

Mme Sophie Chatel: Merci beaucoup.

Qu'avez-vous entendu des parties prenantes? Quel est leur senti‐
ment sur ce projet de loi?

Le président: Malheureusement, nous n'avons pas le temps
d'une réponse.

Cela nous mène à la fin de notre réunion.

J'aimerais remercier le ministre du temps qu'il nous a consacré.
De plus, j'aimerais aussi…

[Traduction]

M. Dan Mazier: J'invoque le Règlement.

[Français]

Le président: Un instant.

J'aimerais aussi remercier les membres de leurs questions qui ont
mené à une meilleure compréhension du sujet.

Monsieur Mazier, vous avez la parole.

● (1830)

[Traduction]

M. Dan Mazier: Je me demandais simplement si le ministre
pouvait nous remettre le détail de ses dépenses pour son voyage à la
COP29.

[Français]

Le président: La question est posée. Je crois que ça prend un
certain temps pour faire le calcul des dépenses de tout déplacement.
Cependant, je suppose, monsieur le ministre, qu'une fois que cet
exercice sera fait…

L’hon. Steven Guilbeault: C'est toujours rendu public, mon‐
sieur le président…

Le président: Vous dépenses seront rendues publiques.

L’hon. Steven Guilbeault: … comme toutes les autres dépenses.
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[Traduction]
Le président: Ces documents seront rendus publics. Cela de‐

mande juste du temps.

Sur ce, je déclare la séance levée.
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